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Ressources financières ŘŜ ƭΩOP7 - Programme national du PMF (estimées en dollars des États-Unis)1 
Total des subventions du PMF à ce jour depuis 2000 : 5,094,111.00 USD 

Fonds de base du FEM OP7 :                                500,000.00 $ US (à confirmer) 

Fonds STAR FEM OP7 :                                                                               300,000.00 USD 

Autres fonds (attendus/à mobiliser)   400,000.00 USD 

 
I. Contexte 

 
En tant que programme global du Fonds pour l’Environnement Mondial, le Programme de 
Microfinancements du FEM, mis en œuvre par le Programme des Nations Unies pour le 
Développement, aligne ses stratégies de la phase opérationnelle sur celles du FEM et de ses 
partenaires de cofinancement, et propose un portefeuille mondial de projets novateurs, inclusifs et 
ayant un impact qui traitent des questions environnementales et de développement durable.  
 
L'action au niveau local des OSC et OCB, y compris les groupes de femmes, les peuples autochtones, 
les jeunes et les personnes handicapées, est reconnue comme essentielle pour former des alliances 
multipartites afin d'obtenir des avantages environnementaux mondiaux et contribuer aux orientations 
de programmation du FEM-7, au Plan stratégique 2018-2021 du PNUD et aux priorités nationales pour 
atteindre les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies et autres engagements 
internationaux2.   
 
S'appuyant sur plus de 26 ans d'opérations réussies dans plus de 133 pays, la septième phase 
opérationnelle (OP7) du PMF vise à « promouvoir et soutenir des initiatives novatrices, inclusives et 
évolutives, et à encourager des partenariats multipartites au niveau local pour aborder les problèmes 
environnementaux mondiaux dans les paysages terrestres et marins prioritaires ».  
 

II. Résumé : Principaux résultats et réalisations 
(Cf. Annexe 2 : Principaux résultats et réalisations ς toutes phases « OP » confondues) 
 

2.1. Aperçu et données générales (toutes phases opérationnelles confondues) 
 
Depuis son démarrage en 2000, le PMF FEM Maroc a soutenu 199 projets communautaires avec un 
financement FEM total de 5 094 111 USD dont 5 399 750 USD de financement RAF et STAR, ainsi que 
10 347 494 USD de co-financement dont 5 399 750 USD en cash. Pour soutenir de façon effective la 
création de bénéfices environnementaux globaux et la sauvegarde de l’environnement mondial, tout 
en améliorant la qualité de vie des populations vulnérables, le programme a soutenu des initiatives 
locales dans Six (6) domaines focaux du FEM selon la distribution suivante : parmi les projets, 66% ont 
porté sur la préservation de la biodiversité , 25% sur la lutte contre les effets des changements 
climatiques, 14% sur l’adaptation communautaire aux changements climatiques, 36% sur la lutte 
contre la dégradation des sols, 1% sur les polluants organiques persistants et 3% sur les eaux 
internationales. À noter que 48% des projets soutenus portaient sur plus d’un domaine focal.  
  

 
1 Le niveau des ressources du PMF OP7 est estimé à un total de : (i) l'allocation des subventions de base du FEM7 (à examiner chaque année par le CPMT sur la base des 
résultats, du cofinancement et des partenariats stratégiques, des taux d'engagement démontrés du CNP et de l'exécution de l'UNOPS) ; (ii) les ressources STAR approuvées ; 
ainsi que (iii) les autres sources de partage et cofinancement des coûts par des tiers (aux niveaux national, régional et/ou mondial). Les pays du PMF dont il reste des soldes 
de l’OP6 qui n'ont pas encore été mis en réserve devront utiliser ces soldes conformément à l'approche stratégique de l’OP7 afin d'être cohérents en termes de 
programmation du PMF et de résultats attendus. 
2 Le concept initial du PMF OP7 a été incorporé dans les orientations stratégiques pour les négociations générales sur la reconstitution des ressources du FEM-7 en 2017, 
puis approuvé par le document du Conseil du FEM intitulé « Programme de Microfinancements du FEM » : modalités de mise en œuvre du FEM-7 » (GEF/C.54/05.rev) en 
juin 2018. 
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нΦнΦ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ : OP2-OP5, OP6 
 
De l’OP2 à OP5, le PMF FEM au Maroc a ciblé en priorité des interventions dans les Aires Protégées, 
les réserves naturelles, les oasis et les montagnes à travers tout le pays. Dès ces premières stratégies, 
l’objectif du programme était de soutenir la conservation d’espaces à grande vulnérabilité 
économique, sociale et environnementale, à travers la mise en œuvre de mesures d’adaptation et de 
mitigation des changements climatiques. Le programme avait su développer plusieurs partenariats 
clés, notamment à travers le programme CBA/FEM, le programme de gouvernance environnementale 
de l’UE, et deux projets avec l’ADS et le SEEE. Sur ces 170 projets mis en œuvre (4.910.090,00 USD du 
FEM et 10.203.733 USD de cofinancement), 51% portaient sur la biodiversité, 31% sur les changements 
climatiques, 13% sur la dégradation des sols, 3% sur les polluants organiques persistants (POP) et 2% 
sur les eaux internationales. Malgré les résultats obtenus, ces stratégies se sont révélées limitées sur 
plusieurs aspects : éparpillement des projets, coût élevé de suivi et d’évaluation, impact isolé avec un 
faible rayonnement au-delà de la communauté, ainsi qu’une faible participation aux débats nationaux 
et une faible intégration dans les politiques nationales. 
 
L’OP6 a été marquée par une nouvelle approche d’intervention, l’approche « paysage ». Cette 
approche est composée de trois grands axes : 1) une concentration géographique (créer des synergies 
pour un impact exponentiel et des opportunités pour la mise à échelle), 2) une approche 
multisectorielle (favoriser des synergies à travers l’ensemble des domaines d’intervention du FEM), et 
3) la fédération et la mise en réseau des acteurs (meilleure complémentarité et meilleurs résultats). 
Quatre initiatives stratégiques ont été développées à cette occasion : (i) la conservation 
communautaire des paysages terrestres et marins et le soutien aux Aires et Territoires du Patrimoine 
Autochtone et Communautaires (APAC), (ii) l’agroécologie climato-intelligente et innovante, (iii) les co-
avantages et l’accès à l’énergie faible carbone, et (iv) la gestion des produits chimiques. Chaque projet 
soutenu intégrait au moins une des trois initiatives stratégiques Grantmaker+ suivantes : (i) la création 
de plateformes de dialogue politique entre le gouvernement et les organismes de la société civile 
(OSC), (ii) la promotion de l’inclusion sociale (genre, jeune, et peuples autochtones) ou (iii) la portée 
mondiale des pratiques communautaires. Au Maroc, lors de l’OP6 un paysage élargi a été ciblé, le Haut-
Atlas marocain, au sein duquel trois paysages spécifiques ont été sélectionnés : la Réserve Biosphère 
de l’Arganeraie, le Parc National du Toubkal et la Réserve de Biosphère Oasis. 29 projets ont été mis 
en œuvre, dont 12 projets du PMF, 12 projets APAC, 3 projets de consolidation FEM-4 et 2 projets de 
coopération sud-sud pour un total de 1,094,447 USD.  
 

нΦоΦ [Ŝœƻƴǎ ǘƛǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩhtс 
 
L’approche paysage a démontré son efficacité en termes de concentration géographique des projets, 
de mise en réseau plus structurée des OSC autour d’un plaidoyer commun, de renforcement de 
l’apprentissage entre pairs, et d’impact écologique et socio-économique. Cependant, la concrétisation 
de cette approche en projets concrets a nécessité le déploiement d’une stratégie régulière de 
sensibilisation et de formation à tous les niveaux. Il n’a également pas été une tâche facile de créer 
des liens entre les projets et d’encourager les OSC/communautés à collaborer pour atteindre un 
objectif commun à l’échelle du paysage. De plus, lors de la mise en place initiale du comité de paysage, 
la collaboration entre les OSC et les gouvernements locaux a été très faible. Par ailleurs, la mise en 
œuvre de l’OP6 a été confrontée au défi du manque de capacités des OSC se reflétant dans : la faible 
qualité des projets reçus, la faible qualité du reporting et les difficultés liées à la gestion administrative 
et financière des projets. 
 

Ainsi, l’OP7 se construit autour des leçons apprises des phases opérationnelles précédentes, et 
renforce notamment l’action entreprise lors de l’OP6 : 
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¶ Investir davantage dans le renforcement des capacités des OSC, dans la mise en réseau et le 
renforcement de la collaboration entre les OSC et les gouvernements 

¶ Renforcer davantage le leadership communautaire en matière d’environnement global  
¶ Privilégier un financement moyen ne dépassant pas les 25.000,00 USD en particulier pour les 

plus petites associations et les communautés inexpérimentées 
¶ Favoriser le développement de projets simples autour d’une seule composante et rechercher 
l’intégration en fédérant plusieurs OSC complémentaires autour du même objectif 

¶ Privilégier les synergies avec les partenaires 

 

2.4. Interventions et résultats par domaine focal clé (toutes phases opérationnelles confondues) 
 

Biodiversité 

¶ Interventions sur plus de 40 aires protégées (269 625 ha) 
¶ Surveillance communautaire de réserves naturelles, mise en place de fonds verts d’appui 

à la conservation de la biodiversité, pêche durable (5 960 ha d’aires marines), apiculture 
durable, utilisation durable des PAM 

¶ Des espèces d’importance mondial ciblées (thuya, arganier, acacia, balbuzard pêcheur, 
phoque moine, gazelle de cuvier, etc.) 

Changements 
climatiques 

¶ Introduction de l’énergie solaire et de l’efficacité énergétique dans plusieurs secteurs 
(hammams, gites touristiques, ménages ruraux, etc.) en vue de généraliser les pratiques à 
faible émissions de GES et respectueuses de l’environnement 

¶ Initiatives de valorisation des déchets solides (tri sélectif, valorisation, etc.) 

Conservation 
de sols 

¶ Aménagements antiérosifs et plantations adaptées 
¶ Prévention de la perte de plus de 25300 tonnes de sol sous l’effet de l’érosion et 

restauration de 28 903 ha de terres dégradées 
¶ Gestion durable des ressources à travers des stratégies de sensibilisation, de plantation et 

de pratiques agricoles et pastorales durables (agdal, transhumance, agroécologie, etc.) 

 

2.5. Influence des politiques 

 
Au Maroc, une influence certaine sur les politiques nationales a été observée, notamment : 
¶ Intégration des expériences communautaires dans le PNA et la 4ème Communication Nationale 

sur le Changement Climatique 
¶ Intégration des réalisations du PMF en matière de soutien aux APAC dans le 6ème Rapport 

National sur la Biodiversité 
¶ Intégration du PMF FEM Maroc au Comité National sur la Biodiversité  
Cette prise en compte des interventions du PMF FEM, particulièrement en matière d’adaptation 
communautaire, permettra certainement au Maroc d'élaborer et de mettre en œuvre une stratégie 
globale et cohérente d'adaptation à moyen et long terme. Ces progrès, en termes d'influence politique, 
sont également un indicateur de la portée réelle des projets soutenus par le PMF FEM, de plus en plus 
reconnus comme essentiels par les communautés locales et les gouvernements. 
 

2.6. Mise à échelle et réplication 
La majorité des projets du programme ont réussi à mobiliser des financements complémentaires 
auprès d’autres partenaires pour élargir et répliquer les projets du PMF FEM. Par Exemple, de 2013 à 
2015, le PMF a soutenu L’ONG AGIR pour promouvoir l’émergence d’une pêche responsable dans la 
zone marine protégée du Parc National d’Al Hoceima. Le projet avait eu un impact significatif en termes 
d’éradication de la pêche à la dynamite et au sulfate de cuivre ainsi que sur la réduction des 
perturbations des nids de balbuzards. AGIR fait maintenant partie du projet ODYSSEA – un projet de 
9.360.000 USD financé par l’Union Européenne qui permet au Maroc d’accéder aux données 
océanographiques, biologiques et climatologiques de haute précision recueillies sur son territoire. 
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2.7. Prix et récompenses 
¶ Association Tagadirt, Trophées Initiatives Climat 2017, catégorie Organisations de la Société Civile 

pour son projet « Planter du PalmƛŜǊ 5ŀǘǘƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩ!ŎŀŎƛŀ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
changements climatiques à Fam El Hisn » 

 
III. Priorités du pays et alignement stratégique 

 
3.1. Alignement avec les priorités nationales 

 
Tableau 1. Liste des conventions et plans ou programmes nationaux/régionaux pertinents 

 
Conventions + cadres de planification nationaux Date de ratification / d'achèvement 

Convention sur la diversité biologique (CDB)  Signée le 13 juin 1992, ratifiée le 21 août 1995 

Stratégie et Plan d’action nationaux pour la biodiversité 
de la CDB (SPANB)  

2004, réactualisée en 2015 (2016-2020). Première 
version élaborée en 2006, version révisée adoptée 
en février 2017. 

Protocole de Nagoya sur l'accès et le partage des 
avantages (APA) 

Signé en décembre 2011, publié dans le bulletin 
officiel n°6166 le 4 juillet 2013.  

Convention-cadre des Nations Unies sur les 
changements climatiques (CCNUCC) 

Ratifiée le 28 décembre 1995, entrée en vigueur le 
27 mars 1997 

Communications nationales CCNUCC (1ère, 2ème, 3ème) 

Communication nationale initiale (CNI), 2001 
2ème communication nationale (SCN), 2009 
3ème communication nationale (TCN), 2016 
4ème communication nationale (QCN), en cours  

Mesures d'atténuation appropriées au niveau national 
(NAMA) de la CCNUCC  

Janvier 2010 

Plans d'action nationaux d'adaptation (PANA) de la 
CCNUCC 

PNA (2020-2025) en cours d’élaboration, version 
provisoire disponible 

Contributions déterminées au niveau national (CDN) 
pour l'Accord de Paris 

19 septembre 2016, révision initiée en 2019 

Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification (CNULD)  

Signée en 1994 et ratifiée en 1996 

Programmes d'action nationaux au titre de la CCNULD 
(PAN) 

Adopté en juin 2001, réactualisé en 2011 

Convention de Stockholm (CS) sur les polluants 
organiques persistants (POP) 

Signée le 23 mai 2001, ratifiée le 21 avril 2004 

Plan national de mise en œuvre (PNMO) de la CS 2 mai 2006 

Convention de Minamata (CM) sur le mercure 
Signée le 6 juin 2014, processus de ratification en 
cours de préparation 

Objectifs de développement durable (ODD) - Agenda 
2030 de l’ONU 

Septembre 2015 

Examens nationaux volontaires (VNR) pour les ODD des 
Nations Unies 

Processus initié en 2016 avec une première 
consultation nationale sur les ODD. Une deuxième 
consultation nationale sur la mise en œuvre et le 
suivi des ODD au Maroc a été organisée en juin 
2019.  

Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) Nouvelle version adoptée le 25 juin 2017 

Stratégie Nationale des Aires Protégées Octobre 2006 

Stratégie Nationale des Zones Humides 2015-2024 Décembre 2015 

Plan Cadre des Nations Unies d’Aide au Développement 
UNDAF 

Adopté en juillet 2017 pour la période 2017-2021 

Document de programme de pays PNUD Maroc Adopté en juillet 2016 pour la période 2017-2021   
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3.2. Lacunes et possibilités 
 
Lors de l’OP7, le PMF FEM interviendra pour soutenir et renforcer la contribution des communautés 
et des OSC à la mise en œuvre des différentes politiques et stratégies élaborées par le Maroc pour 
assurer une durabilité environnementale. Malgré l’émergence d’OSC environnementales conscientes 
de l’importance de l’action communautaire, leur contribution à la formulation, à la prise de décisions 
et à la mise en œuvre des priorités nationales reste toujours très faible ; en cause, les capacités limitées 
et des liens faibles entre les OSC et les différents acteurs locaux et nationaux. 
 

L’action du PMF FEM ciblera notamment :  
1. Le renforcement des capacités des OSC/OCB et des facilitateurs qui les accompagnent dans 
leur participation et mise en œuvre des priorités nationales et territoriales de développement  

2. La facilitation du dialogue entre les gouvernements (locaux et nationaux) et les OSC/OCB, à 
travers l’appui aux plateformes de dialogue, pour une meilleure intégration des pratiques 
communautaires dans ces cadres de planification 

 
Le PMF FEM Maroc inscrira son intervention dans le cadre des stratégies et priorités nationales 
suivantes : 

¶ Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) 2015-2030 : La SNDD est l’instrument 
de convergence et d’opérationnalisation de l’ensemble des politiques publiques en matière de 
préservation de l’environnement. Le programme assurera la promotion de l’engagement de la société 
civile dans la mise en œuvre des sept principaux objectifs de la SNDD, lesquels font directement écho 
à ceux du PMF FEM pour l’OP7. 

 
¶ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ tƭŀƴ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ό{t!b.ύ : La SPANB tient compte des 

stratégies et des priorités nationales en matière de conservation et de valorisation de la biodiversité, 
ainsi que des préoccupations internationales exprimées dans la Plan Stratégique 2011-2020 de la CDB 
et des Objectifs d’Aichi. Le programme alignera sa stratégie avec l’ambition de la SPANB de faire de la 
biodiversité un pilier du développement durable et du bien-être de la société, notamment à travers 
son soutien aux APAC et aux entreprises vertes dirigées par les femmes. 

 
¶ Stratégie Nationale des Aires Protégées : À travers l’initiative stratégique de soutien aux 

APAC, le programme poursuivra son appui à la mise en application de la loi n°22-07 sur les aires 
protégées, et en particulier l’article 25 relatif à la concession par l’État de la gestion d’une aire 
protégée, totalement ou partiellement, à toute personne morale de droit privé ou public (ONG, OSC, 
OCB) qui s’engage à respecter les conditions générales de gestion prévues par cette même loi. 

 
¶ tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ bŀƎƻȅŀ Ŝǘ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ!ƛŎƘƛ : Le programme appuiera la mise en œuvre du 

Protocole de Nagoya ainsi que la réalisation des objectifs d’Aichi à travers son soutien à des initiatives 
concrètes de renforcement des efforts de conservation et d’utilisation durable des ressources 
naturelles par les communautés locales. 
 

¶ Contributions déterminées au niveau national (NDC) : Le programme contribuera à l’atteinte 
des objectifs fixés dans les contributions déterminées au niveau national (NDC) à atteindre d’ici 2030, 
dont la réduction des émissions de GES de 42% par rapport aux émissions projetées pour l’année 2030. 
 

¶ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ (PNA) : Le PNA accorde une attention particulière à l’intégration 
verticale de l’adaptation et au rôle des acteurs nationaux dans l’avancement de la mise en œuvre de 
l’adaptation. Le PMF FEM poursuivra son soutien aux projets communautaires de lutte contre et 
d’adaptation aux changements climatiques, s’inscrivant dans le cadre du PNA et du PNRC. 
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¶ Stratégie Nationale des Zones Humides 2015-2024 : Cette stratégie a pour but d’instaurer des 
mécanismes et des processus susceptibles d’assurer une utilisation durable des zones humides au 
Maroc, garantissant à la fois la conservation de leurs valeurs patrimoniales (notamment écologiques) 
et de leurs services écosystémiques. 

 
¶ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ désertification : Le PAN actualisé vise à 

favoriser les programmes de lutte contre la dégradation des terres, de lutte contre la pauvreté et de 
sécurité alimentaire. 

 
¶ UNDAF3 et Document de programme de pays PNUD Maroc : Le PMF FEM s’alignera avec 

l’effet 2 du PNUAD « développement inclusif durable : les politiques publiques et les stratégies 
nationales relatives au développement industriel, à l’environnement et à la planification spatiale 
intègrent les principes de développement durable et de croissance économique inclusive ». Il inscrira 
son action dans le cadre de la priorité 2 du DPP du PNUD relative au renforcement de la cohérence 
politique des priorités nationales issues de la SNDD et d’autres stratégies sectorielles favorisant la 
croissance inclusive, pour résoudre les problèmes de viabilité environnementale du pays. 
 
 

 
3 UNDAF : Plan Cadre des Nations unies d’Aide au Développement - UNDAF 2017-2021 
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3.3. Priorités stratégiques du programme national du PMF/OP7 
 

Tableau 2. Alignement du programme de pays du PMF sur les initiatives stratégiques du PMF/OP7 et les priorités/projets/programmes pays 
 

Initiatives stratégiques de 
ƭΩhtт Řǳ PMF/  FEM 

Priorités du programme national du PMF/OP7 
Complémentarité du programme de pays du PMF 

avec le FEM, le PNUD et d'autres projets et 
programmes4 

Conservation 
communautaire des 
écosystèmes et des 
espèces menacés 

Le programme soutiendra la conservation et l’utilisation durable de la biodiversité y compris le soutien aux APACs. 
Il ciblera des zones d’importance pour la biodiversité : SIBEs, Parcs Nationaux, corridors, KBAs, ZIP, Hotspot, bassins 
fluviaux, APACs, zones Ramsar et zones d’espèces migratoires. 

1. L’octroi des subventions sera orienté vers le soutien aux initiatives suivantes :  
- La gestion/utilisation durable des aires protégées, des APAC et des zones clés pour la biodiversité (KBA)  
- La conservation des corridors et des zones de connectivité écosystémique 
- La gestion intégrée des bassins fluviaux, le soutien à l'agro-biodiversité et aux services écosystémiques 
et aux mesures d’adaptation axés sur les écosystèmes 

2. Les projets liés aux eaux internationales cibleront en particulier : 
- La conservation des paysages marins et côtiers et la gestion durable des ressources marines  
- L’économie bleue et les solutions communautaires de conservation  
- La pollution d’origine terrestre (en particulier le plastique) 
- La conservation et la gestion des habitats d’eau douce et côtiers 

- PNUD : le Projet Nagoya 2 (en cours de montage) 
inclura une composante « chaîne de valeur » au 
niveau de la RBA 

- PNUD : l’Innovation Accelerator Lab soutient 
l’accélération de l’impact, de l’innovation et de la 
mise à échelle de pratiques communautaires 
innovantes 

- CEPF : initiative soutenant des projets dans le 
hotspot de biodiversité du bassin méditerranéen, le 
CEPF intervient à l’échelle du corridor de l’Atlas afin 
de promouvoir le maintien de pratiques 
traditionnelles d’utilisation des terres nécessaires à 
la conservation de la biodiversité 

- [Ŝ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ {Ŝbou – WWF Maroc (Paysage 
Cédraie) 

Agriculture et pêche 
durables et sécurité 

alimentaire 

Le programme mettra l’accent sur le soutien direct aux agriculteurs et aux pêcheurs pour favoriser des pratiques 
d’exploitation durable des ressources. 

1. Accroître l’efficacité de l’ensemble de la production alimentaire et de la chaîne de valeur, notamment dans 
les écosystèmes vulnérables (tels que les communautés de montagnes) 

2. Accroître la diversification et l’amélioration des moyens de subsistance à travers la restauration de services 
écosystémiques clés (actions intégrées) 

3. Promouvoir des modes d’agriculture durable basés sur la conservation des sols et des eaux souterraines ainsi 
que sur la restauration des terres dégradées notamment dans les écosystèmes fragiles (montagnes) 

Une attention particulière sera accordée aux initiatives suivantes : 
¶ Production agricole durable et lutte contre l’érosion : ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ 

conservation des sols et des eaux souterraines ainsi que sur une utilisation appropriée des terres 
¶ Pêche durable : repos biologique, utilisation durable des ressources, lutte contre la pêche illégale et la surpêche 
¶ Agroécologie innovante : utilisation des principes agroécologiques pour accroître la résilience des écosystèmes 
¶ Établissant un lien entre la gestion des zones côtières terres et les zones marines 

 
Projet régional FEM FAO AVACLIM : Agro-ecology, 
Ensuring Food Security and Sustainable Livelihoods 
while Mitigating Climate Change and Restoring Land in 
Dryland Regions 
 
Projet régional FEM PNUE, Mediterranean Coastal 
Zones:  Managing the Water-Food-Energy and 
Ecosystems NEXUS 
 

 
4 Complémentarités et synergies possibles à approfondir lors du lancement de l’appel à projets   
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Initiatives stratégiques de 
ƭΩhtт Řǳ PMF/  FEM 

Priorités du programme national du PMF/OP7 
Complémentarité du programme de pays du PMF 

avec le FEM, le PNUD et d'autres projets et 
programmes4 

Co-ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
l'énergie émettant peu de 

carbone 

À travers cette initiative, le programme continuera d’adopter une approche intégrée allant au-delà du secteur de 
l’énergie et visant à accroître la résilience face aux changements climatique, à réduire la pauvreté, à renforcer 
l’égalité des sexes et à atteindre les objectifs du Développement durable « ODD ». Ainsi, l’octroi des subventions 
sera orienté vers le soutien aux initiatives qui investissent dans des solutions locales innovantes à faible émission de 
carbone et à fort potentiel de réplication et de mise à échelle. 
 
1. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜnouvelable à bas coût et à haut rendement énergétique offrant des avantages socio-

économiques et améliorant les moyens de subsistance des communautés 
2. Promouvoir les besoins en services énergétiques hors réseau dans les zones rurales et urbaines 
3. Soutenir la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ŘŜ ƭŀ b5/ Ŝǘ ŘŜǎ h55 

 
Le programme s’inscrit entièrement dans le cadre de la mise en œuvre de la NDC selon laquelle le pays s’est engagé 
à réduire ses émissions de GES de 42% par rapport aux émissions projetées pour 2030 (scénario « cours normal des 
affaires »). 

- PNUD FEM : projet « Promotion du développement 
des systèmes de pompage photovoltaïques pour 
l’irrigation » 

- 4C Maroc : projet de soutien au 4C Maroc – 
notamment en rapport à l’intégration de la société 
civile dans le débat sur les changements climatiques 

- Ministère Délégué CƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
projet du « Quatrième Communication Nationale 
sur les Changements Climatiques » 

Des coalitions locales et 
mondiales pour la gestion 
des produits chimiques et 

des déchets 

1. tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
¶ Solution circulaire pour les déchets plastiques (Reduce, Reuse, Recycle – 3R) 
¶ Sensibilisation des consommateurs (promouvoir un changement de comportement) 
¶ Collecte et gestion des déchets pour éviter la combustion à ciel ouvert des déchets 

2. wŞŘǳƛǊŜκǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
¶ Collecte et compostage des déchets organiques afin de réduire l’utilisation d’engrais chimiques 
¶ Production et utilisation de pesticides organiques et naturels pour remplace l’utilisation de pesticides 

chimiques 
¶ Innovations et technologies permettant de réduire l’usage des pesticides en agriculture  

PNUD C9aκ5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : projet 
« Ville Durable – Marrakech », approuvé par le FEM 
dans le cadre du programme d’impact « Villes 
Durables » (PIF en cours de développement) 

Catalyser des solutions 
urbaines durables 

1. Renforcement des capacités de promotion de solutions communautaires, socialement inclusives et intégrées 
pour faire face à un développement urbain à faibles émissions et résilient 

2. Démonstration de solutions/approches urbaines innovantes et socialement inclusives 
3. Promotion ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦŀƛōƭŜ Ŝƴ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

marginalisées (à travers notamment une approche de partenariat public-privé) 
 

Le programme appuiera la mise en œuvre de solutions urbaines durables qui s’attaquant à de vastes problèmes 
environnementaux urbains tels que : 
¶ La gestion des déchets et des produits chimiques/industriels 
¶ La gestion des zones humides urbaines et des bassins versants 
¶ Les énergies renouvelables et à faibles émissions de GES 
¶ La mobilité urbaine et les transports alternatifs verts 
¶ Les services écosystémiques, les forêts urbaines et la conservation des écosystèmes et de la biodiversité 

- PNUD C9aκ5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
projet « Ville Durable – Marrakech », approuvé par 
le FEM dans le cadre du programme d’impact 
« Villes Durables » (PIF en cours de développement) 
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Initiatives stratégiques de 
ƭΩhtт Řǳ PMF/  FEM 

Priorités du programme national du PMF/OP7 
Complémentarité du programme de pays du PMF 

avec le FEM, le PNUD et d'autres projets et 
programmes4 

Plateformes de dialogue 
sur les politiques et la 

planification entre les OSC, 
le gouvernement et le 

secteur privé 

Durant l’OP7, le programme poursuivra ses efforts pour favoriser ƭΩƛƴtégration de la société civile dans les débats 
ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ durable. Le programme 
s'appuiera sur les processus participatifs existants tels que les activités menées par l’AMCDD, le PNUD, le 
Département de l’Environnement, ou encore le 4C Maroc, afin de faciliter la participation des OSC aux dialogues 
nationaux et aux processus législatifs en cours.  

- AMCDD όǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩh{/ύ 
- 4C Maroc : collège de la société civile – engager la 

société civile dans les débats sur les changements 
climatiques 

- tb¦5κ5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : toute 
action menée pour la consultation de la société 
civile 

-  

Renforcer l'inclusion 
sociale (obligatoire) 

1. LƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩhtт (autonomisation des femmes, intégration des 
communautés locales, des jeunes et des personnes ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎύ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ 
moyens de subsistance 

2. Promouvoir des initiatives ciblées 
 
Le PMF FEM Maroc se focalisera principalement sur : 
¶ La mise en œuvre des orientations du programme d'innovation sur les femmes et l’entrepreneuriat en appui 

aux entreprises vertes dirigées par les femmes 
¶ Le soutien aux APAC ainsi qu’aux pratiques et savoirs traditionnels 
¶ Le soutien aux initiatives portées par les jeunes et les personnes handicapées 

- Département de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘκhb¦5Lκtb¦5 : projet 
d’entreprenariat vert 

Gestion des connaissances 
(obligatoire) 

1. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ h{/κh/. ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ǇŀƛǊǎ 
2. Capitaliser sur les connaissances acquises, les leçons tirées et les bonnes pratiques identifiées dans les projets 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘŜ Ŏŀǎ 

3. Renforcer la coopération Sud-{ǳŘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘΩŀǇǇǳƛ Ł ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ 
les pays de ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǘechnologies et la reproduction des 
bonnes pratiques 

 
Un projet spécialement dédié au renforcement des capacités et la gestion des connaissances sera développé durant 
l’OP7. 

- Complémentarité avec le projet PNUD 
gouvernement 4C 

- Complémentaire avec la stratégie du KM du Fem 
et du PNUD  

 

Gestion, suivi et évaluation 
des résultats (obligatoire) 

Durant l’OP7, la nouvelle stratégie de suivi-ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 
participatifs (cf. partie VIII – Plan de suivi-évaluation). Cette approche mettra davantage l'accent sur le S-E du 
changement par les différentes parties prenantes.  
 
Le S-E portera sur la mesure d’indicateurs appropriés en lien avec : les bénéfices environnementaux globaux (GEB), 
les bénéfices socio-économique (SEB), l’innovation, le développement des capacités et l’adoption plus large des 
projets (mise à échelle, reproduction, intégration et influence des politique). 
 
Le système de suivi-évaluation ciblera deux niveaux : 

- Complémentarité avec la stratégie M&E et 
d’assurance qualité du PNUD  
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Initiatives stratégiques de 
ƭΩhtт Řǳ PMF/  FEM 

Priorités du programme national du PMF/OP7 
Complémentarité du programme de pays du PMF 

avec le FEM, le PNUD et d'autres projets et 
programmes4 

¶ Le niveau local (niveau projets) : collecte des informations sur les indicateurs ci-dessus lors de la remise des 
rapports périodiques et finaux, des visites de projets et lors des évaluations finales (à sélectionner parmi les 
indicateurs du roster selon la nature du projet).  

¶ Le niveau national (niveau programme) : compilation des données locales lors de l’exercice du « reporting » 
annuel et orientation régulière du programme de pays.  

 
Un projet spécialement dédié au S-E des projets sera développé en vue de mesurer l’impact des projets soutenus 
durant l’OP7 sur la conservation des paysages et l’amélioration du bien-être des communautés locales (en se basant 
sur la batterie d’indicateurs du roster).  
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IV. tŀȅǎŀƎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩhtт 
 

4.1. Octroi de subventions dans les paysages terrestres et marins prioritaires 
 

a. Procédé de sélection des paysages terrestres et marins prioritaires 
(Cf. Annexe 3 : aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bt ǇƻǳǊ ƭΩhtт Ŝǘ Annexe 4 : Tableau 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {btύ 
 
1. Un cadrage national à travers la consultation d’acteurs pertinents à l’échelle du pays (membres 

du CNP, PNUD, institutions gouvernementales, points focaux opérationnels, personnes externes 
dites « ressources ») a eu lieu afin d’identifier les zones où une intervention du PMF FEM 
permettrait au programme de s’aligner avec les priorités nationales, de garantir des possibilités 
de synergies et de partenariat, de répondre à des besoins réels des communautés locales et de 
limiter les risques. 

2. Un cadrage régional plus ciblé, marqué par des consultations avec des acteurs locaux pertinents 
a été tenu. Ces consultations individuelles ont permis de mettre en lumières les problématiques 
locales clés à prendre en compte lors de l’élaboration de la SNP. 

3. Des recherches bibliographiques ont été effectuées indépendamment des différents partenaires 
par l’équipe du programme afin de mieux définir et évaluer les paysages identifiés : des fiches 
récapitulatives et analytiques, reprenant les différents critères de sélection, ont été réalisées pour 
permettre une évaluation et sélection ultérieures plus transparentes (Cf. Annexe 5 : Fiches 
ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩhtт). 

 

Critères de sélection des paysages : 
1. Importance de la biodiversité (ex. Réserve de Biosphère, Parc National, corridor de biodiversité, 

« hotspot », zone clé pour la biodiversité, etc.) 
2. Zones de forte dégradation des terres et des forêts 
3. Les eaux internationales (notamment la Méditerranée pour le Maroc) 
4. Zones à accès énergétique limité 
5. Zones de forte pauvreté et/ou à faible indice de développement humain 
6. Possibilités de synergies et de partenariats (PNUD, FEM, Département de l’Environnement, 

CEPF, etc.) 
7. Présence, disponibilité et dynamisme des différentes organisations de la société civile 
8. Potentiel de valorisation des pratiques traditionnelles (notamment pour le soutien aux APAC) 
9. Potentiel pour la mise en œuvre de la nouvelle initiative du programme « Solutions Urbaines 

Durables » 

 

Résultat de ce processus, le PMF FEM Maroc a choisi de maintenir le paysage de la Réserve de 
.ƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜ όw.!ύ, paysage soutenu par le programme durant l’OP6, auquel deux 
nouveaux paysages viendront s’ajouter : le tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ όtb!Iύ, incluant également 
une zone marine protégée, et la Réserve de Biosphère de la Cédraie (RBC), qui s’inscrit dans le 
Corridor de l’Atlas. Ces trois paysages se verront allouer environ 70% des ressources de l’OP7. 
 
Dans la perspective de développer des initiatives en lien avec les thématiques « solutions urbaines 
durables » et « soutien aux entreprises vertes dirigées par les femmes », les grandes villes urbaines 
de Casablanca, Rabat, Tanger, Marrakech, AgadirΧ ont été retenues compte tenu de la 
concentration des problématiques urbaines à l’échelle de ces villes (notamment en termes de 
pollution, de déchets et de transports) et pour se voir allouer le reste des ressources de l’OP7 (30%). 
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b. Paysages terrestres et marins choisis pour l’OP7 

 
wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ .ƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜ όw.!ύ 

 

Coordonnées de la zone 30°17′32″N, 9°17′29″O 

Superficie totale de la zone 2,5 millions Ha (250 000 Ha ciblés par le PMF FEM, 10%) 

Typologie des paysages 
terrestres et marins 

Montagnes, plaines, zones humides, littoral, bassin versant 

 
Le maintien de la Réserve de Biosphère de ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜ comme paysage d’intervention au-delà de 
l’OP6 (2016-2019) se justifie par l’importance de l’étendue de ce paysage et par la nécessité d’une 
deuxième phase d’intervention qui permettrait de consolider les actions initiées et de se focaliser 
davantage sur les zones de biodiversité clés (SIBE, Parc Nationale, zones Ramsar) ; ainsi, de nouvelles 
zones seront ciblées au sein de ce même paysage pour l’octroi des subventions. 
 

tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ όtb!Iύ 
 

Coordonnées de la zone 35°20′00″N, 4°00′00″O 

Superficie totale de la zone 48 460 Ha (dont 19 000 Ha en zone marine) 

Typologie des paysages 
terrestres et marins 

Littoral, falaises, montagnes, forêts, bassin versant 
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Le choix du tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ se justifie par l’importance des menaces qui pèsent sur les 
ressources, notamment marines, du parc. La pêche illégale, la surpêche et la pollution par les déchets 
figurent parmi ces menaces et justifient une mobilisation des OSC pour la planification et la mise en 
œuvre de solutions alternatives pour la préservation des ressources de ce patrimoine. 
 

Réserve de Biosphère de la Cédraie (RBC) 
 

Coordonnées de la zone 
Parc National d’Ifrane 33°33′22″N, 5°14′15″O 
Parc National de Khénifra 32°56′N, 5°40′O 

Superficie totale de la zone 
Parc national d'Ifrane 123 694 Ha 
Parc National de Khénifra 84 000 Ha 

Typologie des paysages 
terrestres et marins 

Forêts, zones humides, montagnes, bassin versant 

 
Le choix de la Réserve de Biosphère de la Cédraie a été orienté par la faiblesse des interventions qui 
ciblent ce paysage et par l’existence d’une biodiversité très riche qu’il convient de préserver (cette 
réserve concentre près de 75% de la population mondiale du Cèdre). 
 
La mise à jour de la situation de référence dans les trois paysages retenus a suivi le processus suivant 
(Cf. Annexe 6 : Évaluation de la situation de référence des paysages) : 
 
1. Réunions de cadrage et de consultations d’acteurs ayant une connaissance approfondie des 

différentes régions du pays (voir procédé décrit ci-dessus en 4.1.a.) 
2. Recherche et analyse bibliographique pour la collecte et l’analyse d’informations pertinentes 

pour la sélection des paysages (C.f. Fiches récapitulatiǾŜǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩhtт) : 
principales menaces et enjeux locaux, cartographie des acteurs pertinents, identification des 
potentiels de synergies et de partenariats, etc. Entre autres, les études suivantes ont permis de 
renseigner l’évaluation des situations de référence : « Profil d’Écosystème Hotspot de Biodiversité 

Parc National d’Ifrane 

Parc National de 
Khénifra 

= 207 694 Ha 

Deux parcs mitoyens 
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du Bassin Méditerranéen » (CEPF, 2017), « Renforcement des connaissances et du partenariat sur 
les zones clés pour la biodiversité du Maroc » (UICN/CEPF, 2015). 

3. Consultation locale de personnes et organismes « ressources » opérant dans les différents 
domaines d’intervention du PMF FEM à l’échelle des trois paysages pour renseigner davantage 
les situations de référence. 

 
c. Initiatives stratégiques de l’OP7 dans les paysages terrestres et marins 

 
Durant l’OP7, le programme adoptera une approche intégrée des différentes initiatives stratégiques. 
Au Maroc, la création de bénéfices environnementaux et socio-économiques nécessite des 
interventions multidimensionnelles, notamment afin d’atteindre des objectifs communs à l’échelle des 
paysages. Ainsi, dans chaque paysage, toutes les initiatives stratégiques seront envisagées comme 
potentiel point d’entrée. Pour plus d’information concernant les initiatives stratégiques qui seront 
mises en œuvre et la façon dont elles seront coordonnées pour obtenir un plus grand impact grâce à 
une approche multifocale ou intégrée dans chacun des paysages sélectionnés, se référer au Tableau 
2. Alignement du programme de pays du PMF sur les initiatives stratégiques du PMF/OP7 et les 
priorités/projets/programmes pays. 
 

4.2. Subventions en dehors des paysages terrestres et marins prioritaires (1 page) 
 
Jusqu’à 30 % des ressources du programme au Maroc seront alloués à des projets en dehors des 3 
paysages retenus. Ils seront particulièrement consacrés aux projets suivants grâce notamment à 
l’utilisation des fonds STAR :  
  

- Projets novateurs, inclusifs et percutants avec un fort impact environnemental et 
socioéconomique et un grand potentiel de réplication, de mise à l’échelle et d’influence des 
politiques nationales.  

- Projets en lien avec les thématiques « solutions urbaines durables » et « soutien aux 
entreprises vertes dirigées par les femmes ». Les grandes villes urbaines de Casablanca, 
Rabat, Tanger, Marrakech, Agadir, etc. seront ciblées compte tenu de la concentration des 
problématiques urbaines à l’échelle de ces villes (notamment en termes de pollution, de 
déchets et de transports).  

 
4.3. Plateforme de dialogue OSC-gouvernement-secteur privé 

 
Le programme soutiendra la participation des OSC aux plateformes de dialogues afin de favoriser des 
partenariats entre la société civile, le gouvernement et le secteur privé sur les questions 
environnementales et de développement durable. Le PMF FEM Maroc veillera également à intégrer 
les communautés locales/OSC dans les processus d’élaboration et de planification des politiques 
nationales. Pour ce faire, le PMF s’appuiera sur les plateformes existantes pour stimuler les discussions 
autour d’éventuels changements de politiques et encourager de nouveaux partenariats avec le secteur 
privé. Cette approche s’articulera principalement autour des axes suivants : 
 

Facilitation de la 
participation des OSC 
aux débats et processus 
législatifs nationaux 

Le programme poursuivra ses efforts pour faǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
civile dans les débats nationaux et régionaux liés aux questions 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ. Le programme s'appuiera sur 
les processus participatifs existants tels que les activités menées par l’Alliance 
Marocaine Climat et Développement Durable (AMCDD), le PNUD, le Département 
de l’Environnement, ou encore le 4C Maroc, afin de faciliter la participation des 
OSC aux dialogues nationaux et aux processus législatifs en cours. 
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4.4. Promouvoir lΩinclusion sociale, notamment lΩégalité des sexes et lΩautonomisation des 

femmes 
 
L’OP7 a pour objectif de démontrer et générer des leçons et des bonnes pratiques sur la façon dont 
les projets liés à l’environnement pourraient promouvoir activement la participation des femmes, des 
jeunes, des communautés locales et des personnes handicapées et avoir des résultats concrets sur les 
questions environnementales et socio-économiques. 
 

a. Promouvoir l’autonomisation des femmes et l’égalité des sexes 
Le PMF Maroc adoptera une approche « genre » qui permettra d’intégrer des préoccupations liées à 
l’autonomisation des femmes et à l’égalité des sexes dans la conception, la mise en œuvre et le suivi-
évaluation des projets, afin que les femmes bénéficient de manière égale des résultats des projets.  
 
A l’échelle des 3 paysages choisis, les femmes représentent presque la moitié de la population. En plus 
de leur travail domestique non valorisé et rémunéré, les femmes constituent une main-d’œuvre très 
importante dans le secteur agricole. Elles pratiquent les mêmes tâches que les hommes (élevage, 
culture, etc.), mais des inégalités de genre existent notamment en termes d’accès des femmes aux 
terres et aux ressources productives. Dans ce contexte, des efforts doivent-être fournis en vue de 
garantir l’autonomisation des femmes, de renforcer leurs capacités en matière de gestion durable des 
ressources naturelles et de les intégrer dans l’économie locale.  
 
Les activités qui seront entreprises par le Maroc pour assurer l’autonomisation des femmes sont :   
 

Promouvoir des initiatives 
ciblées  

Soutenir des initiatives d’appui aux entreprises vertes dirigées par les 
femmes 

Renforcer la participation et le 
rôle des femmes dans les 
processus décisionnels relatifs 
aux ressources naturelles 

Promouvoir un engagement équitable femmes-hommes dans les 
processus de planification communautaire ; soutenir les femmes dans les 
organes décisionnels ; soutenir la participation des femmes aux 
organisations de producteurs et associations à travers des formations 

Cibler les femmes en tant que 
bénéficiaires spécifiques 

Soutien à la création d’opportunité génératrices de revenus pour les 
femmes et de solutions technologiques et énergétiques propres offrant 
aux femmes la possibilité de réduire leur empreint environnementale ; 
promouvoir la reconnaissance des rôle respectifs hommes-femmes dans 
la gestion et l’utilisation durable des ressources naturelles ; soutien aux 
femmes entrepreneuses vertes ; sensibilisation et formations des 
OSC/OCB soutenues à l’approche « genre » 

Investir dans les compétences 
et les capacités des femmes 

Renforcement des capacités des femmes dans les communautés, soutien 
aux organisations féminines  

 
Les indicateurs suivants ŘΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ htт:  

1. Au moins 3 projets du PMF dirigés par des femmes et/ou des mécanismes concrets d’intégration visant 
à accroître la participation des femmes. 

2. Au moins 10 projets contribuant à combler les écarts entre les sexes liés à l'accès aux ressources 
naturelles et à leur contrôle 

3. Au moins 10 projets qui améliorent la participation et la prise de décision des femmes dans la 
gouvernance des ressources naturelles 

4. Au moins 10 projets ciblant les avantages et services socio-économiques pour les femmes  
 
Afin d’atteindre les résultats en termes d’inclusion sociale et d’égalité « genre », le programme au Maroc 
s’appuiera sur la mise en œuvre des éléments stratégiques suivants : 
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1. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ ²ƻƳŜƴ DǊŜŜƴΩǇǊŜƴŜǳǊ » qui fait partie du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
« femmes dirigeantes d’entreprises vertes ». Women Green’preneur s’inscrit dans le cadre d’un 
problème dual auquel fait face le Maroc : le défi environnemental et le défi de l’inégalité entre les sexes. 
La conjugaison de ces deux problématiques, de prime abord non liées, n'est pas surprenante. En effet, 
plusieurs études montrent que les femmes jouent un rôle majeur dans la gestion des ressources 
naturelles pour leur communauté ce qui les rend plus sensibles aux atteintes à l'environnement. Le 
projet Women Green’preneur cherchera à autonomiser les femmes en offrant aux porteuses de projets 
verts la possibilité de servir de modèles d’autonomie et de réussite auprès des femmes en milieu rural 
tout en œuvrant pour maximiser l’impact de leur projet auprès de ces populations. Le projet mettra 
donc en relief la pertinence d’une intervention favorable aux femmes et s’inscrivant dans une 
dynamique durable de développement d’initiatives économiques pérennes dans le domaine de 
l’environnement. Il permettra d’améliorer l’accès des femmes vulnérables à la formation, à l’innovation, 
au marché et à l’investissement. Il cible 30 femmes entrepreneures qui bénéficieront d’un programme 
d’iincubation et d’accélération en matière d’entreprenariat vert. En parallèle, des actions de plaidoyer 
seront menés à l’échelle nationale pour créer un cadre favorable au soutien de l’entreprenariat féminin 
et pour faciliter l’accès des femmes à l’investissement. 

2. La formation continue des « Grantees » à l’inclusion sociale et l’égalité « Genre » pour une meilleure 
intégration de ces aspects dans la conception et la mise en œuvre des projets. Une formation simplifiée 
et ciblée sera conçue pour accompagner les porteurs des projets dans l’analyse de la situation « genre » 
et la définition d’activités et d’indicateurs ciblés. Une ONG sera identifiée pour le développement d’un 
projet de renforcement des capacités de l’ensemble des « Grantees » sur l’approche « genre » mais 
aussi sur d’autres aspects liés au projet (gestion, reporting…). Des outils de formation innovants comme 
des capsules didactiques pourraient également être développés.  

 

b. Autonomiser les communautés locales 
Le PMF Maroc poursuivra son appui à la mise en œuvre de l’initiative de soutien stratégique aux APAC 
(ICCA) à travers deux axes d’action :  

1. [ΩŀǇǇǳƛ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩ!t!/ ŜƳōƭŞƳatiques dans leurs efforts de conservation  

2. [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ communautaire 
 

c. Autonomiser les jeunes 
Le PMF Maroc accordera une attention particulière au jeune en tant que public cible d’influence et de 
réplication au sein des communautés en matière de gestion durable des ressources naturelles.  
 

Travailler avec les jeunes 
comme bénéficiaires 

Tous les projets cibleront les jeunes comme bénéficiaires directs. Le transfert 
des connaissances entre sages et jeunes sera promu afin de réduire la 
déperdition du savoir traditionnel. Des activités génératrices de revenus dans 
des domaines prometteurs comme l’agroécologie, le tourisme ou l’agriculture 
durable seront soutenues notamment pour réduire l’exode rural des jeunes et 
les engager dans une dynamique de développement local.   

{ΩŜƴƎŀƎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ 
jeunes comme partenaires 

Encourager et privilégier les projets portés par des associations de jeunes 

Soutenir les jeunes leaders 

 
d. Promouvoir la participation des personnes handicapées aux programmes et projets nationaux 

Le PMF Maroc contribuera à promouvoir la participation active et la prise de décision des personnes 
handicapées dans les programmes et projets nationaux. Cette composante sera promue dans tous les 
appels à projets lancés par le programme, qui encouragera et privilégiera les projets portés par ou 
ciblant directement les personnes à handicap. 
 

4.5. Gestion des connaissances 
 
Le programme au Maroc poursuivra son appui à l’apprentissage entre pairs, au renforcement des 
capacités des bénéficiaires, à la promotion de l’innovation et à la diffusion des leçons apprises et des 
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bonnes pratiques en vue d’influencer les politiques et les stratégies. Les principales activités qui seront 
encouragées sont :  
 

Niveau national 

Documentation des solutions novatrices développées par les communautés locales pour 
produire des documents de capitalisation exploitables et transférables pour d’éventuelles 
reproductions ; foires des connaissances, ateliers avec les parties prenantes, 
création/renforcement de réseaux, formations et guides pratiques 

Niveau projet 
(local) 

Apprentissage entre pairs, formations, promotion de l’innovation  

 
V. Plan de communication 

 
À travers sa stratégie de communication, le PMF FEM Maroc entend, entre autres, promouvoir une 
meilleure compréhension des questions liées à l’environnement national et mondial, renforcer 
l’intérêt des communautés et des décideurs politiques pour la thématique du développement durable 
(y compris les moyens de subsistance, la réduction de la pauvreté, l’égalité des sexes, etc.), développer 
de nouveaux partenariats et renforcer ceux existants, et sensibiliser et mobiliser des ressources pour 
soutenir l’action du PMF au Maroc. Cette stratégie intègre également une forte composante 
« capitalisation des acquis » dans le but de promouvoir la mise à échelle et la reproduction des bonnes 
pratiques identifiées dans les projets soutenus. 
 
Au niveau des projets, la stratégie de communication et d’engagement avec les principales parties 
prenantes et les OCB s’appuiera sur les axes suivants : 
¶ Chaque projet comportera un volet communication incluant des réunions et des ateliers 
d’échanges avec les différentes parties prenantes, l’élaboration d’outils et de contenu de 
communication ; 

¶ Des plateformes de dialogue régionales et nationales seront tenues pour favoriser les échanges 
entre les différentes parties prenantes (gouvernement, OSC/OCB et secteur privé). 

 
 
 
La stratégie de communication en vue de l’articulation du programme avec les priorités nationales 
s’appuiera sur les éléments suivants : 
¶ Capitalisation et diffusion régulière des résultats et des bonnes pratiques auprès du CNP, des 

points focaux opérationnels pertinents, du PNUD et des départements ministériels concernés en 
vue de promouvoir l’intégration des leçons tirées des pratiques communautaires dans les 
politiques et les stratégies environnementales nationales 

¶ Production et diffusion régulière de rapport- bilan des réalisations  
 

VI. Plan de mobilisation des ressources et de partenariat (1 page)  
 
Des fonds STAR d’un montant de 300.000 MAD ont été alloués au programme. Ces fonds permettront 
d’offrir un soutien renforcé aux projets du Maroc. En complément de ces fonds, un plan de 
mobilisation des ressources et de partenariat du programme durant l’OP7 sera mis en place. Il sera 
principalement orienté vers la synergie avec les projets du PNUD, du Département de 
l’Environnement, du PPI OSCAN de l’UICN, du fonds de l’eau de Sebou-WWF-Maroc et du « Critical 
Ecosystem Partnership Fund (CEPF) ». L’accent sera également mis sur la mise en relation des OSC avec 
les acteurs institutionnels locaux et avec lespour la mobilisation de financements complémentaires 
aux projets.  
 



 

20 

 

6.1. Cofinancement en espèces et en nature garanti et prévu (y compris les opportunités de 
cofinancement) 

 
Le cofinancement en espèces et en nature à l’échelle des 3 paysages sera principalement apporté par 
les acteurs institutionnels locaux (communes, directions régionales des eaux et forêts, directions 
provinciales de l’agriculture…), les projets et programmes existants intervenant dans les paysages 
(projets et programmes du PNUD, le projet de petites subventions de l’IUCN « PPI OSCAN », le 
« Critical Ecosystem Partnership Fund…). Des cofinancements en espèces sont également possibles à 
travers le programme de soutien à la société civile du Département de l’Environnement. Le 
programme poursuivra également la recherche de financements supplémentaires et explorera de 
nouvelles pistes de cofinancement (GIZ, INDH, ambassades, secteur privé…).  
 

6.2. Grantmaker+ et opportunités de partenariat  
 
Afin d’aider les communautés à élaborer des propositions et accéder à d’autres financements, l’équipe 
du programme (CN, CNP) s’attachera essentiellement à accompagner les OCBs pour bénéficier des 
financements du programme d’appui à la Société Civile du département de l’environnement. Elle 
assurera également la veille stratégique des opportunités de financement existantes et apportera un 
soutien pour la formulation de proposition de projets à soumettre à d’autres bailleurs de fonds. Les 
principales activités d’appui sont :  

- Le partage de l’information sur les opportunités de financements ; 
- L’appui à la préparation des requêtes selon modalités de financement du bailleur en question.   
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VII. Plan de gestion des risques (demi-page) 

 
Les risques clés qui pourraient limiter la mise en œuvre de la SNP au Maroc sont les suivants : 

 
Décrire les risques 

identifiés 
 

Degré des risques 
(faible, moyen, 

élevé) 
 

Probabilité 
des risques 

(faible, 
moyen, élevé) 

 

Mesure prévue d'atténuation des 
risques  

 

La difficulté à fédérer et à 
mettre en réseau les OSC 
peut entraver la mise en 
œuvre d’objectifs communs 
de conservation des 
paysages  

Moyen  Moyen  A l’échelle de chaque paysage, une 
OSC « leader » sera identifiée pour 
appuyer la mobilisation et 
l’accompagnement des OSC en 
matière de planification commune 
des objectifs de conservation. Les 
directions des parcs nationaux 
seront également mobilisées pour 
appuyer cette mise en réseau.  

Un engagement instable et 
faible des OSC en matière 
de mise en œuvre des 
projets peut limiter l’impact 
et la durabilité des projets 
de l’OP7 à l’échelle des 
paysages et de durabilité 
 

Moyen  Moyen La priorité sera accordée aux OSC 
ayant déjà développé des projets 
réussis et des partenariats solides à 
l’échelle des paysages.  

Les faibles capacités locales 
des OSCs pourraient 
entraver la mise en œuvre 
des projets  

Elevé   Elevé Des programmes spécifiques de 
renforcement des capacités et 
d’accompagnement personnalisé 
seront mis en place pour minimiser 
ce risque.  

Des conflits 
communautaires pourraient 
surgir et interrompre le bon 
fonctionnement des projets  

Faible Faible  Des réunions communautaires (de 
consultation et de concertation) 
seront régulièrement organisées au 
moment de la conception et tout au 
long de la mise en œuvre des 
projets. Elles permettront de définir 
des modalités consensuelles pour la 
mise en œuvre des projets et de 
prévenir les conflits.   

Des risques climatiques 
(inondations ou sécheresse) 
pourraient impacter la mise 
en œuvre des projets.  

Elevé  Elevé  Les risques climatiques seront pris en 
compte lors de la conception des 
projets. Des mesures adéquates 
seront définies lors de la conception 
du projet afin de les minimiser 
(actions de sensibilisation, de 
prévention…). Les concepts suivants 
pour la gestion des risques 
climatiques pourront-être utilisés 
selon les projets : Identifier l’impact 
et le risque climatique, déterminer la 
vulnérabilité, réduire le risque à 
l’aide de l’adaptation et d’autres 
mesures adéquates.     
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VIII. Pƭŀƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
 

8.1. Approches de suivi aux niveaux des projets et des pays 
 

a. Indicateurs 
i. Mesure des ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻƴŘƛŀƭ 

Afin de mesurer l’impact du programme, les projets devront se référer à une liste d’indicateurs (parmi 
lesquels 3 sont obligatoires et 26 sont facultatifs). Les indicateurs facultatifs devront être sélectionnés 
en fonction de leur adéquation et pertinence par rapport au projet et aux résultats attendus.  
Les principaux indicateurs qui seront suivis seront :  

¶ Area of landscapes under improved management to benefit biodiversity (hectares) (GEF core 
indicator 4.1) 

¶ Marine protected areas under improved management effectiveness (hectares) (GEF core 
indicator 2.2) 

¶ Area of marine habitat under improved practices to benefit biodiversity (hectares; excluding 
protected areas) (GEF core indicator 5) 

¶ Area of landscapes under sustainable land management in production systems (hectares) (GEF 
core indicator 4.3) 

¶ Area of degraded agricultural lands restored (hectares) (GEF core indicator 3.1) 

¶ Solid and liquid Persistent Organic Pollutants (POPs) and POPs containing materials and 
products removed or disposed (tons; indicator 9.6 which is contextual) (GEF core indicator 9.6) 

¶ Number of direct beneficiaries as co-benefit of SGP intervention (GEF core indicator 11) 
 

ii. Mesure des avantages socio-économiques 
Le PMF Maroc introduira deux indicateurs obligatoires et un indicateur facultatif pour tous les projets 
mesurant les résultats suivants : 

Nombre de 
bénéficiaires directs 
dont les moyens de 
subsistance et le 
bien-être ont été 
améliorés 

¶ Augmentation et/ou diversification des activités, des sources et de la sécurité des 
revenus 

¶ Augmentation de la sécurité alimentaire (disponibilité, accès, utilisation des 
aliments) 

¶ Augmentation de la valeur nutritive des aliments 
¶ Accès accru à lΩinfrastructure (infrastructure économique physique, actifs productifs 

et autres permettant dΩassurer la subsistance) et à la technologie 
¶ Amélioration de lΩaccès à lΩéducation et à la formation, aux installations sanitaires 

et à lΩassainissement, aux marchés, aux actifs financiers (épargne, crédit, assurance, 
transferts de fonds, transferts de fonds des programmes dΩaide sociale et actifs 
détenus comme réserve de valeur, comme le bétail) 

¶ Augmentation de la confiance en soi, de la capacité dΩacquisition de compétences 
nécessaires dans la vie courante et du capital social et politique 

Nombre de 
bénéficiaires directs 
bénéficiant d’une 
intervention du PMF 

¶ Nombre de femmes 
¶ Nombre de personnes appartenant à des communautés autochtones 
¶ Nombre de jeunes 
¶ Nombre de personnes à handicap 

Indicateur genre 
(facultatif) 

¶ Pourcentage de projets dont les résultats incluent de combler les écarts entre les 
sexes et de promouvoir lΩégalité des sexes ainsi que lΩautonomisation des femmes 
dans une ou plusieurs des catégories suivantes : contribuer à lΩégalité dΩaccès aux 
ressources naturelles et à leur contrôle, améliorer la participation des femmes à la 
gouvernance des ressources naturelles et la prise de décisions quant à leur gestion, 
cibler les avantages et services socioéconomiques pour les femmes 

¶ Pourcentage de projets comportant des indicateurs ventilés par sexe et tenant 
compte des spécificités de genre 
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Ces indicateurs feront l’objet de suivi lors des deux étapes suivantes : 

¶ Lors ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ : lors du processus de protocole d’accord (MoA) entre le PMF 
et les OSC/OBC bénéficiaires de subventions, ces dernières identifieront les indicateurs clés, 
fourniront et s’engageront à en assurer le suivi tout le long de la mise en œuvre du projet. 

¶ Lors de la clôture du projet : ces indicateurs feront l’objet d’un rapport à mi-parcours et d’un 
rapport final sur l’état d’avancement du projet. 

 
b. Alignement avec le PNUAD « UNDAF » et le DPP du PNUD 

Durant l’OP7, la stratégie du PMF Maroc reflétera une synergie avec le PNUAD et le Document de 
Programme de Pays (DPP) du PNUD au Maroc (lui-même relié au Plan Stratégique du PNUD au niveau 
mondial et au Cadre Intégré des Résultats et des Ressources 2018-2021). Le PMF Maroc s’alignera avec 
l’effet 2 du PNUAD « développement inclusif durable : les politiques publiques et les stratégies 
nationales relatives au développement industriel, à l’environnement et à la planification spatiale 
intègrent les principes de développement durable et de croissance économique inclusive ».  
 
Il inscrira son action dans le cadre de la deuxième priorité du DPP du PNUD5 relative au renforcement 
de la cohérence politique des priorités nationales issues de la stratégie nationale de développement 
durable et d’autres stratégies sectorielles favorisant la croissance inclusive, notamment la réalisation 
1 du plan stratégique « la croissance et le développement profitent à tous et sont durables, générant 
les capacités de production nécessaires pour créer des emplois et des moyens de subsistance pour les 
pauvres et les exclus ».  Le PMF Maroc alignera ses objectifs avec les produits du DPP suivants :   
 
Produit 2.3 : Gestion améliorée des ressources naturelles et des services écosystémiques :  

- Nombre de personnes supplémentaires bénéficiant de moyens d’existence renforcés grâce à 
l’adoption de solutions pour la gestion des ressources naturelles, des services écosystémiques, 
des produits chimiques et des déchets 

- Nombre de nouveaux emplois créés suite à l’adoption de solutions pour la gestion des 
ressources naturelles, des services écosystémiques, des produits chimiques et des déchets 

 
c. Système d’assurance qualité 

Pour garantir la qualité des données recueillies et publiées, le PMF Maroc mettra en œuvre de 
multiples modalités d’assurance, dont : 
¶ Recours à des entités de contrôle tierces auxquelles le PMF peut faire appel notamment à 
l’occasion du renforcement des capacités des bénéficiaires de subventions 

¶ Suivi des méthodologies de collecte et de déclaration des données 
¶ Visites de terrain, chaque projet sera visité au moins une fois par an, 2 à 3 fois minimum durant 

le cycle du projet. 
 

d. Rôles et responsabilité 
Un ensemble de rôles et de responsabilités est en place à trois niveaux pour la gestion intégrée des 
résultats : 
 

Organisme 
bénéficiaire d’une 
subvention 

¶ Tenu responsable de la mise en œuvre du projet conformément aux modalités 
convenues dans le MoA 

¶ Rend compte des progrès accomplis tous les quatre mois ainsi qu’à la clôture du projet 
à travers un rapport d’activité et financier 

¶ Convient (avec le PMF Maroc) des indicateurs clés à suivre dans ces rapports  

 
5 Pour plus d’information sur le DPP du PNUD : https ://w ww.ma.undp.org/content/dam/morocco/docs/Cadre-
Legal/CPD%20Maroc%202017-2021.pdf 

https://www.ma.undp.org/content/dam/morocco/docs/Cadre-Legal/CPD%20Maroc%202017-2021.pdf
https://www.ma.undp.org/content/dam/morocco/docs/Cadre-Legal/CPD%20Maroc%202017-2021.pdf
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¶ Communique de façon préemptive avec le PMF Maroc sur des potentiels défis de 
récolte de données crédibles et de qualité. 

¶ Garde un œil attentif sur la tenue des rapports servant de preuves pour les données 
déclarées 

¶ Participe activement aux forums de renforcement des capacités et aux échanges inter-
bénéficiaires du PMF 

¶ S’engage à réaliser une évaluation externe à la fin du projet 

Coordinateur.trice 
national.e et/ou 
Assistant.e de 
programme 

¶ Au stade du lancement du projet, convient conjointement avec le bénéficiaire des 
indicateurs clés à surveiller et organise une session de formation avec les organisations 
bénéficiaires pour présenter les procédures de suivi-évaluation 

¶ Surveille les rapports au cours du projet 
¶ Effectue des visites de terrain pour s’assurer que les fonds du projet sont utilisés 

comme prévu et que les activités produisent les résultats attendus (environ 3 visites 
par projet – lancement, mi-parcours, clôture) 

¶ Promeut le renforcement des capacités et l’échange entre pairs à travers l’organisation 
d’ateliers et autres mécanismes 

¶ Utilise les leçons tirées des projets pour prendre des décisions éclairées sur des projets 
similaires lors de la sélection de nouveaux projets 

¶ Responsable de la saisie de toutes les informations relatives au projet dans la base de 
données du PMF 

¶ Responsable de la mise en œuvre de la stratégie OP7 
¶ Répond à tous les besoins financiers de l’UNOPS au niveau des projets et des pays 
¶ Regroupe régulièrement les résultats obtenus au niveau des projets pour suivre les 

progrès accomplis par rapport aux objectifs fixés dans la stratégie OP7 
¶ Évalue s’il y a lieu de modifier les jalons et les objectifs fixés dans la stratégie, collabore 

avec le CNP et conseille sur la sélection de nouveaux projets.  
¶ Fournit des contributions annuelles de suivi au niveau des pays pour réfléchir aux 

progrès annuels de la stratégie, entreprendre un exercice d’analyse et d’apprentissage 
afin de tenir compte du rythme des progrès, décider s’il faut changer d’orientation et 
investir dans de nouvelles approches, ainsi que toute autre question de gestion 
adaptative au sein du portefeuille. 

Comité national 
de pilotage (CNP) 

¶ Collabore avec le PMF Maroc sur la planification et la mise en œuvre de la stratégie 
¶ Rôle principal dans la réalisation d’une auto-évaluation périodique 
¶ Considère l’intention globale de la stratégie (indicateurs et cibles) comme un critère 

pour la sélection des bénéficiaires de subventions 
¶ Collabore avec le PMF Maroc pour guider la gestion des projets, en effectuant des 

visites de terrain si nécessaire 
¶ Soutient l’adoption élargie des résultats à travers des sessions de formations et 
d’autres mécanismes consultatifs 

 
e. Participation 

Le PMF Maroc assurera la participation des communautés locales dans la conception et le suivi-
évaluation des projets qu’il soutiendra. Les OCB soutenues seront encadrées dans la conception 
d’outils simplifiés de suivi-évaluation (feuille de suivi simplifiée, photos avant/après, vidéos, etc.). Les 
bénéficiaires et les communautés locales seront également impliquées dans la collecte des données 
sur l’avancement des projets à travers les mécanismes suivants : 
¶ La mise en place d’un comité communautaire de suivi-évaluation (impliquant des partenaires 
locaux et l’organisation de réunions de suivi-évaluation tous les 4 mois 

¶ La conception participative d’un plan de travail annuel sur la base des résultats attendus du projet 
incluant des indicateurs assimilés par les communautés locales et adaptés au contexte 

¶ La remise de rapports périodiques (tous les 4 mois) des progrès réalisés, des progrès réalisés, des 
difficultés, des leçons apprises en langue locale 

¶ Le renseignement périodique des indicateurs avec la participation des communautés 
¶ L’évaluation à mi-parcours et finale des projets (selon une approche participative et inclusive) 
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¶ L’élaboration d’un rapport final et d’un rapport de capitalisation de chaque projet soutenu par le 
programme 
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Tableau 3. Plan de S&E au niveau du programme national 

 
6 Il est recommandé que l'examen annuel de la SNP se fasse près des présentations relatives à la AMR pour que les deux processus puissent profiter l'un de l'autre (le calendrier suggéré est de mai à juillet). 
7 Veuillez noter que le document SNP OP7 sera considéré comme un document dynamique et pourra être mis à jour périodiquement par l'équipe de pays du PMF et le CNP afin de tenir compte de tout ajustement nécessaire pour assurer un impact maximum. Ce 
processus de mise à jour de la SNP devrait faire partie de l'examen annuel de la SNP.  
8 Il est obligatoire de soumettre en temps opportun et de qualité les soumissions au niveau des pays dans le cadre du processus de suivi annuel. En tant que Programme mondial, il permet au CPMT de présenter des rapports globaux au FEM, au PNUD et à d'autres 
parties prenantes.  

Activité de S&E Objet Parties responsables Source du budget Calendrier 

Élaboration de la 
stratégie nationale du 
programme (SNP) 

Cadre d’action comprenant l’identification 
des projets communautaires. 

CN, CNP, parties prenantes 
nationales, bénéficiaires 

Une subvention de planification du PMF pour 
l’embauche d’experts-conseils peut être 
utilisée pour mettre à jour le plan OP7 de la 
SNP. 

Au début de l’OP7 

Dans le cadre des 
réunions du CNP, 
examen continu des 
résultats et de 
l’analyse des projets. 
Cela comprend un 
examen annuel de la 
SNP. 

Évaluer l’efficacité des projets, du 
portefeuille de pays, de l’apprentissage et 
de la gestion adaptative. 

CN, CNP, Bureau de pays du PNUD. 
Les délibérations finales ont été 
partagées/analysées avec les 
collègues du CPMT. 

Temps du personnel, budget de 
fonctionnement du pays 

Au moins un examen annuel6 pour 
s’assurer que la SNP OP7 est sur la 
bonne voie pour atteindre ses résultats 
et apporter des modifications 
opportunes et fondées sur des 
données probantes à la SNP, au 
besoin7. 

Enquête du Rapport 
annuel de suivi8 

Permettre un reporting efficace au CPMT 
et au FEM. Il sert d’outil principal pour 
enregistrer et présenter analytiquement 
les résultats aux donateurs. 

CN/AP en étroite collaboration avec 
le CNP. Le CPMT fournit un appui 
technique d’orientation et reçoit la 
soumission finale des pays pour des 
actions supplémentaires. 

Temps du personnel Une fois par an en juin-juillet 

Revue du portefeuille 
de pays 

Saisie des résultats méthodologiques du 
portefeuille à un moment donné pour 
noter les changements au niveau de 
l’impact ainsi qu’une adoption plus large. 
L’objectif est d’appuyer la présentation de 
rapports aux intervenants, l’apprentissage 
et le soutien à l’élaboration et à la mise en 
œuvre stratégiques de la SNP. 

CN, CNP 

La subvention de planification du PMF pour 
engager des consultants peut être utilisée pour 
entreprendre l’examen de l’impact des cycles 
opérationnels précédents et utiliser les leçons 
pour l’élaboration et la mise en œuvre de la 
SNP de l’OP7. On peut s’attendre à un soutien 
technique mondial en matière de S&E. 

Une fois par phase opérationnelle 

Base de données SGP 
Garantir l’enregistrement de tous les 
apports du projet et du programme de 
pays dans la base de données du PMF. 

CNP, AP Temps du personnel 

Tout au long de la phase 
opérationnelle. Assurer l’assurance de 
la qualité et l’achèvement des données 
avant le cycle annuel de surveillance 
(de mai à juin de chaque année). 

Audit 
Veiller au respect des règles et normes de 
mise en œuvre et de gestion du projet. 

UNOPS / Sous-traitant externe. CN/ 
AP pour fournir le soutien nécessaire. 

Budget de fonctionnement global 
Annuellement pour certains pays sur la 
base d’une évaluation des risques 
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8.2. Cadre de résultats de la SNP  

Tableau 4 : Cadre de résultats Stratégie nationale de programme ŘŜ ƭΩhtт Řǳ taC 
 

Alignement sur les ODD 
Le programme contribuera aux 8 ODD suivants :  ODD1 (pas de pauvreté), ODD2 (Faim 0), ODD5 (égalité entre les sexes), ODD 7 (Energie propre 
et d’un coût abordable), ODD 11 (villes et communautés durables), 13 (Mesures relatives à la lutte contre les changements climatiques), 14 (vie 
aquatique), 14 (vie terrestre).  

Synergie avec le descriptif de programme de pays (DPP) du PNUD :  
Produit 2.3 : Gestion améliorée des ressources naturelles et des services écosystémiques. Cible ODD 15.6 : promouvoir un partage juste et 
équitable des avantages découlant de l'utilisation des ressources génétiques et promouvoir un accès approprié à ces ressources, comme 
convenu au niveau international et cible ODD 15.9 : d'ici 2020, intégrer les valeurs des écosystèmes et de la biodiversité dans la planification 
nationale et locale, les processus de développement, les stratégies de réduction de la pauvreté et les comptes. 

- Nombre de personnes supplémentaires bénéficiant de moyens d’existence renforcés grâce à l’adoption de solutions pour la gestion 
des ressources naturelles, des services écosystémiques, des produits chimiques et des déchets 

- Nombre de nouveaux emplois créés suite à l’adoption de solutions pour la gestion des ressources naturelles, des services 
écosystémiques, des produits chimiques et des déchets 

Objectif du programme ŘŜ ƭΩhtт Řǳ taC : Promouvoir et soutenir des initiatives novatrices, inclusives et ayant un impact, et encourager les 
partenariats multipartites au niveau local pour aborder les problèmes environnementaux mondiaux dans les paysages terrestres et marins 
prioritaires. 

1 
Initiatives stratégiques de la SNP de l’OP7 du PMF 

 

2 
Indicateurs et objectifs de la SNP de 

l’OP7 
(Déterminer les cibles pertinentes pour 

le 

3 
Moyens de vérification 

Initiative stratégique 1 :  
 
Conservation communautaire des écosystèmes et des espèces 
menacés  
 
Le programme soutiendra la conservation et l’utilisation durable 
de la biodiversité y compris le soutien aux APACs. Il ciblera des 
zones d’importance pour la biodiversité : SIBEs, Parcs Nationaux, 
corridors, KBAs, ZIP, Hotspot, bassins fluviaux, APACs, zones 
Ramsar et zones d’espèces migratoires. 
1. L’octroi des subventions sera orienté vers le soutien aux 
initiatives suivantes :  

- La gestion/utilisation durable des aires protégées, des APAC 
et des zones clés pour la biodiversité (KBA)  

- La conservation des corridors et des zones de connectivité 
écosystémique 

- La gestion intégrée des bassins fluviaux, le soutien à l'agro-
biodiversité et aux services écosystémiques et aux mesures 
d’adaptation axés sur les écosystèmes 

2. Les projets liés aux eaux internationales cibleront en particulier 
: 

- La conservation des paysages marins et côtiers et la gestion 
durable des ressources marines  

- L’économie bleue et les solutions communautaires de 
conservation  

- La pollution d’origine terrestre (en particulier le plastique) 
- La conservation et la gestion des habitats d’eau douce et 

côtiers 

5000 hectares de paysages terrestres 
faisant l’objet d’une gestion améliorée 
au profit de la biodiversité (indicateur 
fondamental 4.1 du FEM) 
 
Au moins 1000 hectares d’aires marines 
protégées bénéficiant d’une efficacité 
de gestion améliorée (indicateur 
fondamental 2.2 du FEM) 
 
Au moins 500 hectares d’habitat marin 
dans le cadre de pratiques améliorées 
au profit de la biodiversité ; à l’exclusion 
des zones protégées (indicateur 
fondamental 5 du FEM) 
 
Au moins 5 réseaux d’aires 
protégées/conservées communautaires 
renforcés  
 
 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
de pays du PMF (dans le cadre 
des rapports d’avancement à 
mi-parcours et finaux) 
 
Utilisation des données 
existantes 
 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF 
 
Examen du programme national 

Initiative stratégique 2 :  
 
Agriculture et pêche durables et sécurité alimentaire 
 
Le programme mettra l’accent sur le soutien direct aux 
agriculteurs et aux pêcheurs pour favoriser des pratiques 
d’exploitation durable des ressources. 

1000 hectares de paysages faisant 
l’objet d’une gestion durable des terres 
dans les systèmes de production 
(indicateur fondamental 4.3 du FEM) 
 
500 hectares de terres agricoles 
dégradées restaurées (hectares) 
(indicateur fondamental 3.1 du FEM) 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF (dans le cadre des 
rapports d’avancement à mi-
parcours et finaux) 
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1. Accroître l’efficacité de l’ensemble de la production 
alimentaire et de la chaîne de valeur, notamment dans les 
écosystèmes vulnérables (tels que les communautés de 
montagnes) 
2. Accroître la diversification et l’amélioration des moyens de 
subsistance à travers la restauration de services écosystémiques 
clés (actions intégrées) 
3. Promouvoir des modes d’agriculture durable basés sur la 
conservation des sols et des eaux souterraines ainsi que sur la 
restauration des terres dégradées notamment dans les 
écosystèmes fragiles (montagnes) 
Une attention particulière sera accordée aux initiatives suivantes 
: 
• Production agricole durable et lutte contre l’érosion : 
promotion de l’agriculture durable basée sur la conservation des 
sols et des eaux souterraines ainsi que sur une utilisation 
appropriée des terres 
• Pêche durable : repos biologique, utilisation durable des 
ressources, lutte contre la pêche illégale et la surpêche 
• Agroécologie innovante : utilisation des principes 
agroécologiques pour accroître la résilience des écosystèmes 
• Établissant un lien entre la gestion des zones côtières terres et 
les zones marines 

 
4 liens et de partenariats pour des 
pratiques de production alimentaire 
durable (telles que la diversification et 
l’intensification durable) et la gestion de 
la chaîne d’approvisionnement (en 
particulier les PME) 
 
100 petits exploitants agricoles 
soutenus en vue d’atteindre les 
objectifs nationaux de neutralité en 
matière de la dégradation des terres 
(NDT) 
 

Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF  
 
 

Initiative stratégique 3 :  
 
Co-avantages de l’accès aux sources d’énergie à faible émission 
de carbone  
 
À travers cette initiative, le programme continuera d’adopter une 
approche intégrée allant au-delà du secteur de l’énergie et visant 
à accroître la résilience face aux changements climatique, à 
réduire la pauvreté, à renforcer l’égalité des sexes et à atteindre 
les objectifs du Développement durable « ODD ». Ainsi, l’octroi 
des subventions sera orienté vers le soutien aux initiatives qui 
investissent dans des solutions locales innovantes à faible 
émission de carbone et à fort potentiel de réplication et de mise 
à échelle. 
 
1. Promouvoir l’énergie renouvelable à bas coût et à haut 
rendement énergétique offrant des avantages socio-
économiques et améliorant les moyens de subsistance des 
communautés 
2. Promouvoir les besoins en services énergétiques hors réseau 
dans les zones rurales et urbaines 
3. Soutenir la mise en œuvre de l’Accord de Paris, de la NDC et 
des ODD 
 
Le programme s’inscrit entièrement dans le cadre de la mise en 
œuvre de la NDC selon laquelle le pays s’est engagé à réduire ses 
émissions de GES de 42% par rapport aux émissions projetées 
pour 2030 (scénario « cours normal des affaires »). 

6 KW de capacité d’énergie 
renouvelable installée à partir de 
technologies locales (par exemple sur 
les types de technologie d’énergie 
renouvelable biomasse, petite centrale 
hydroélectrique, solaire).  
 
2 typologies de solutions d’accès à 
l’énergie adaptées aux besoins locaux et 
axées sur les communautés, avec des 
démonstrations réussies ou une mise à 
l’échelle et une réplication à grande 
échelle. 
 
Au moins deux solutions d’accès à 
l’énergie adaptées aux besoins locaux et 
axées sur les communautés, avec des 
démonstrations réussies de mise à 
l’échelle et de réplication.  
 
Au moins 200 ménages ayant accès à 
l’énergie, avec des co-avantages 
estimés et appréciés 
 
 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF (dans le cadre des 
rapports d’avancement à mi-
parcours et finaux) 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF 
 
Examen de la stratégie du 
programme national  
(Apport CNP) 

Initiative stratégique 4 : Coalitions au niveau local et mondial 
pour la gestion des produits chimiques et des déchets 
 

3. Promouvoir la gestion des déchets plastiques, des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƭƛŘŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

¶ Solution circulaire pour les déchets plastiques (Reduce, 
Reuse, Recycle – 3R) 

¶ Sensibilisation des consommateurs (promouvoir un 
changement de comportement) 

¶ Collecte et gestion des déchets pour éviter la 
combustion à ciel ouvert des déchets 

Au moins 2 Tonnes de polluants 
organiques persistants (POP) solides et 
liquides, de POP et de matériaux et 
produits contenant du mercure enlevés 
ou éliminés (indicateur fondamental 9.6 
du FEM) 
 
Au moins 5 communautés qui 
travaillent à accroître la sensibilisation à 
la gestion rationnelle des produits 
chimiques et des déchets. 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF (dans le cadre des 
rapports d’avancement à mi-
parcours et finaux) 
 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale 
 
Examen du programme national  
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4. wŞŘǳƛǊŜκǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
¶ Collecte et compostage des déchets organiques 
afin de réduire l’utilisation d’engrais chimiques 

¶ Production et utilisation de pesticides organiques 
et naturels pour remplace l’utilisation de 
pesticides chimiques 

¶ Innovations et technologies permettant de réduire 
l’usage des pesticides en agriculture 

 

Initiative stratégique 5 : Catalyser des solutions urbaines durables 
1. Renforcement des capacités de promotion de solutions 
communautaires, socialement inclusives et intégrées pour faire 
face à un développement urbain à faibles émissions et résilient 
2. Démonstration de solutions/approches urbaines innovantes et 
socialement inclusives 
3. Promotion de l’accès à l’énergie faible en émission de GES pour 
les communautés urbaines les plus marginalisées (à travers 
notamment une approche de partenariat public-privé) 
 
Le programme appuiera la mise en œuvre de solutions urbaines 
durables qui s’attaquant à de vastes problèmes 
environnementaux urbains tels que : 

¶ La gestion des déchets et des produits 
chimiques/industriels 

¶ La gestion des zones humides urbaines et des bassins 
versants 

¶ Les énergies renouvelables et à faibles émissions de 
GES 

¶ La mobilité urbaine et les transports alternatifs verts 

¶ Les services écosystémiques, les forêts urbaines et la 
conservation des écosystèmes et de la biodiversité 

5 solutions/approches urbaines 
communautaires (y compris la gestion 
des produits chimiques et des déchets, 
l’énergie, les transports, la protection 
des bassins versants, les services 
écosystémiques et la biodiversité) 
déployées. 
Au moins 5 collectivités dotées de 
capacités améliorées pour promouvoir 
des solutions intégrées axées sur les 
communautés en vue d’un 
développement urbain à faible taux 
d’émission et résilient. 
 
 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF 
Rapport annuel de suivi (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF 
 
Examen du programme national  

Initiative stratégique 6 : Plateformes de dialogue sur les 
politiques et la planification OSC-gouvernement – secteur privé 
 
Durant l’OP7, le programme poursuivra ses efforts pour favoriser 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement durable. Le programme s'appuiera sur les 
processus participatifs existants tels que les activités menées par 
l’AMCDD, le PNUD, le Département de l’Environnement, ou 
encore le 4C Maroc, afin de faciliter la participation des OSC aux 
dialogues nationaux et aux processus législatifs en cours. 

Au moins 2 dialogues entre les OSC, le 
gouvernement et le secteur privé qui 
ont été organisés pour soutenir la voix 
et la représentation de la communauté 
dans l’élaboration des politiques 
nationales et infranationales.  
 
Au moins 10 représentants de groupes 
d’inclusion sociale (peuples 
autochtones, femmes, jeunes, 
personnes handicapées, agriculteurs, 
autres groupes marginalisés) soutenus 
avec une participation significative aux 
plateformes de dialogue. 
 
Au moins 1 partenariat public-privé sur 
des questions environnementales 
mondiales clés promus. 
 
Nombre de changements de politique 
de haut niveau attribués à une 
représentation communautaire accrue 
grâce aux dialogues entre les OSC, le 
gouvernement et le secteur privé. 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF 
 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale 
 
Examen du programme national  

Initiative stratégique 7 : Renforcer l’inclusion sociale 
 

3. Intégrer l’inclusion sociale dans tous les projets de l’OP7 
(autonomisation des femmes, intégration des 
communautés locales, des jeunes et des personnes 
handicapées) d’amélioration de l’environnement et des 
moyens de subsistance 

3000 bénéficiaires directs dont 1500 
femmes ventilés par sexe en tant que 
co-avantage de l’investissement du FEM 
(indicateur de base 11 du FEM) 
 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF 
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4. Promouvoir des initiatives ciblées 
 
Le PMF FEM Maroc se focalisera principalement sur : 
¶ La mise en œuvre des orientations du programme 

d'innovation sur les femmes et l’entrepreneuriat en appui 
aux entreprises vertes dirigées par les femmes 

¶ Le soutien aux APAC ainsi qu’aux pratiques et savoirs 
traditionnels 

¶ Le soutien aux initiatives portées par les jeunes et les 
personnes handicapées 

Nombre de bénéficiaires indirects du 
projet ventilés par sexe (personnes 
individuelles) 
 
Nombre de projets dirigés par des 
femmes : Au moins 3 projets du PMF 
dirigés par des femmes et/ou des 
mécanismes concrets d’intégration 
visant à accroître la participation des 
femmes. 
 
Au moins 10 projets contribuant à 
combler les écarts entre les sexes liés à 
l'accès aux ressources naturelles et à 
leur contrôle 
 
Au moins 10 projets qui améliorent la 
participation et la prise de décision des 
femmes dans la gouvernance des 
ressources naturelles 
 
Au moins 10 projets ciblant les 
avantages et services socio-
économiques pour les femmes  
 
Au moins 3 projets du PMF qui 
démontrent des modèles appropriés 
d’engagement des jeunes  
 
Au moins 1 projet du PMF qui illustrent 
des modèles d’engagement des 
personnes handicapées. 

Examen du programme national  
 
 

Initiative stratégique 8 : 
  
Suivi et évaluation et gestion des connaissances 
Suivi-évaluation : 
Durant l’OP7, la nouvelle stratégie de suivi-évaluation sera prise 
en compte, à travers l’utilisation de mécanismes participatifs (cf. 
partie VIII – Plan de suivi-évaluation). Cette approche mettra 
davantage l'accent sur le S-E du changement par les différentes 
parties prenantes.  
 
Le S-E portera sur la mesure d’indicateurs appropriés en lien avec 
: les bénéfices environnementaux globaux (GEB), les bénéfices 
socio-économique (SEB), l’innovation, le développement des 
capacités et l’adoption plus large des projets (mise à échelle, 
reproduction, intégration et influence des politique). 
 
Le système de suivi-évaluation ciblera deux niveaux : 

¶ Le niveau local (niveau projets) : collecte des informations 
sur les indicateurs ci-dessus lors de la remise des rapports 
périodiques et finaux, des visites de projets et lors des 
évaluations finales (à sélectionner parmi les indicateurs du 
roster selon la nature du projet).  

¶ Le niveau national (niveau programme) : compilation des 
données locales lors de l’exercice du « reporting » annuel et 
orientation régulière du programme de pays.  

 
Un projet spécialement dédié au S-E des projets sera développé 
en vue de mesurer l’impact des projets soutenus durant l’OP7 sur 
la conservation des paysages et l’amélioration du bien-être des 

100% des projets soutenus 
administrant des modalités de gestion 
des résultats dans la conception et 
l’exécution des programmes et la prise 
de décisions globales au moyen de 
mécanismes participatifs. 
 
Fréquence de la mise à jour de la base 
de données du PMF pour une collecte, 
une gestion et une analyse efficaces des 
données à l’appui de l’amélioration de 
l’exécution des programmes et de 
l’apprentissage. Au moins 1 fois par 
mois  
 
Number of country/cross-country 
impact reviews undertaken that 
generate evidence of SGP impact and 
lessons learnt 
 
Number of projects using citizen-based 
knowledge platform (digital library of 
community innovations) to document 
and curate community-based solutions 
to environment issues 
 
Number of knowledge fairs 
 
 

Rapports individuels sur les 
projets établis par les équipes 
pays du PMF 
 
Rapport de suivi annuel (AMR), 
base de données mondiale du 
PMF 
 
Examen du programme national  



 

31 

 

communautés locales (en se basant sur la batterie d’indicateurs 
du roster). 
 
Gestion des connaissances : 
1. Renforcer les capacités des OSC/OCB locales et promouvoir 
l’apprentissage entre pairs 
2. Capitaliser sur les connaissances acquises, les leçons tirées et 
les bonnes pratiques identifiées dans les projets pour la 
production d’études de cas 
3. Renforcer la coopération Sud-Sud, notamment à travers le 
projet stratégique d’appui à la coopération entre les pays de 
l’Afrique Francophone, pour promouvoir le transfert de 
technologies et la reproduction des bonnes pratiques 
 
Un projet spécialement dédié au renforcement des capacités et 
la gestion des connaissances sera développé durant l’OP7. 

Au moins 5 échanges Sud-Sud aux 
niveaux mondial et régional pour 
transférer des connaissances, 
reproduire des technologies, des outils 
et des approches sur les questions 
environnementales mondiales. 
 
Number of projects reporting adoption 
of improved practices or approaches as 
a result of South- South exchanges 
between communities, CSOs and other 
partners across countries. 
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IX. Approbation du Comité national de pilotage  
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X. Annexes 
 
 

Annexe 1 : Liste des sigles et abréviations 
 

AP Aire protégée 

APAC Aires et territoires du patrimoine communautaire 

CEPF Critical Ecosystem Partnership Fund 

DPP Document du programme pays du PNUD  

FEM Fonds pour l’Environnement Mondial 

HCEFLCD 
Haut Commissariats aux Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la 
Désertification 

OCB Organisation communautaire de base 

ODD Objectifs de Développement Durable (des Nations Unies), Agenda 2030 

ODYSSEA 
Projet de mise en œuvre d’un réseau d’observatoires intégrés en mer 
Méditerranée (Union Européenne) 

OP7 7ème phase opérationnelle du PMF FEM PNUD 

OSC Organisation de la société civile 

PAM Plante aromatique et médicinale 

PMF Programme de Microfinancements (du FEM) 

PNA Plan national d’adaptation 

PNAH Parc National d’Al Hoceima 

PN Parc national 

PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 

PPI OSCAN 
Programme de Petites Initiatives pour les Organisations de la Société Civile 
d’Afrique du Nord 

RAF (financement) Resource Allocation Framework 

RBA Réserve de Biosphère de l’Arganeraie 

RBC Réserve de Biosphère de la Cédraie 

SNP Stratégie nationale du programme PMF FEM PNUD 

STAR (financement) System for Transparent Allocation of Ressources 

UE Union Européenne 
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Annexe 2 : Principaux résultats et réalisations (toutes phases opérationnelles confondues) 

 
Interventions et résultats par domaine focal clé 
 
Biodiversité 
Le programme est intervenu à l’échelle de plusieurs réserves naturelles, PN, et SIBE soit plus de 40 AP 
équivalentes à 269.625 ha, pour soutenir la mise en œuvre de solutions communautaires de gestion 
durable de la biodiversité telle que la surveillance communautaire de réserves naturelles, la mise en 
place de fonds verts d’appui à la conservation de la biodiversité, la pêche durable (sur 5.960 ha d’aires 
marines), l’apiculture durable, l’utilisation durable des plantes aromatiques et médicinales (PAM). Près 
de 1.217 espèces d’importance mondiale ont été ciblées par les projets du PMF FEM telles que le 
thuya, l’arganier, l’acacia, le balbuzard pêcheur, le phoque moine ou encore la gazelle de cuvier.  
 
!ǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ wŞserve de Biosphère de ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜΣ ƭŜ taC ŀ ǎƻǳǘŜƴǳ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ 
ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǊƎŀƴŜǊŀƛŜ ό!ǊƎŀƴƛŀ {ǇƛƴƻȊŀύ Ŝƴ ǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ 
étroitement liées au patrimoine bioculturel de la région. La communauté de Tisskji a été encouragée à 
rétablir un mode de gouvernance ancestral ς ƭΩŀƎŘŀƭ ς pour favoriser la régénération naturelle des arganiers 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ мпл Ƙŀ ŘŜ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

 
Changements climatiques 
Le PMF FEM au Maroc a soutenu des projets portant sur l’introduction de l’énergie solaire et l’efficacité 
énergétique dans plusieurs secteurs tels que la poterie, les hammams, les gites touristiques, mais 
également dans les ménages ruraux, en vue de généraliser des pratiques faibles en émissions de 
carbone et respectueuse de l’environnement. Le programme a également soutenu des initiatives de 
valorisation des déchets solides tels que le tri sélectif et de la valorisation des déchets. 
 

Le PMF FEM a soutenu un projet dans la région du Souss-Massa qui a équipé 30 établissements de tourisme 
ruraux de kits photovoltaïques et chauffe-eaux solaires pour réduire leurs émissions de carbone et améliorer 
ƭŜǳǊ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ олл ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ photovoltaïques a permis de réduire les 
émissions de GES de 84 tonnes à 0,8 tonne par an. Ce projet a également contribué à la bonne santé 
financière des entreprises Υ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƪƛǘǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл ҈ ƭŀ 
facture dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ  

 
Conservation des sols 
À travers des aménagements antiérosifs et des plantations adaptés, les projets du PMF FEM ont permis 
de prévenir la perte de plus de 25.300 tonnes de sol sous l’effet de l’érosion et de restaurer 28.903 ha 
de terres dégradées. Ils ont également permis d’assurer une gestion durable de ces ressources à 
travers des stratégies multiples de sensibilisation, de plantation et de pratiques agricoles et pastorales 
durables, notamment la pratique des agdals, de la transhumance et de l’agroécologie.  
 

À Tamait Oufella, le PMF FEM a soutenu un projet qui a développé des pratiques de gestion durable des 
terres et de permaculture dans une région où la ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŘǳŜ 
au changement climatique mine les moyens de subsistance locauxΦ /Ŝ ƳƻŘŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƭƛƳŀǘƻ-
intelligente a été introduit par un groupe de 6 agriculteurs sur 6 parcelles sélectionnées, soit environ 1 ha. 
tƭǳǎ ŘŜ ол ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘΩƘŜǊōŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ олл 
arbres compagnons productifs qui enrichissent et protègent continuellement les sols.  
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Influence des politiques 
 
Au Maroc, une influence certaine sur les politiques nationales a été observée, notamment en ce qui 
concerne l’intégration des expériences communautaires dans le PNA 2020-2015 et la 4ème 
Communication nationale sur le changement climatique. Cinq projets soutenus par le PMF qui 
œuvraient à la conservation des paysages par la promotion de la permaculture, la lutte contre l’érosion 
et les inondations, ainsi que par l’arboriculture biologique ont été sélectionnés pour être inclus dans 
le rapport national sur les mesures d’adaptation au changement climatique. De plus, le PMF au Maroc 
a récemment été intégré au Comité national sur la biodiversité qui regroupe tous les départements 
ministériels, les instituts de recherche et les OSC pour suivre la mise en œuvre de l’agenda de la 
biodiversité au Maroc. Dans ce contexte, les réalisations du PMF en matière de soutien aux APAC ont 
été intégrées dans le 6ème rapport national sur la biodiversité. L’intégration de l’adaptation 
communautaire, des territoires et des aires conservés par les communautés locales, ainsi que des 
savoirs traditionnels dans ces deux documents stratégiques permettra certainement au Maroc 
d’élaborer et de mettre en œuvre une stratégie globale et cohérente d’adaptation à moyen et long 
terme. Ces progrès, en termes d’influence politique, sont également un indicateur de la portée réelle 
des projets soutenus par le PMF, de plus en plus reconnus comme essentiels par les communautés 
locales et les gouvernements. 
 
 Mise à échelle et réplication 
 
La majorité des projets du programme ont réussi à mobiliser des financements complémentaires 
auprès d’autres partenaires pour élargir et répliquer les projets du PMF FEM. 
 
5Ŝ нлмо Ł нлмрΣ ƭŜ taC ŀ ǎƻǳǘŜƴǳ [ΩhbD !DLw ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řŀƴǎ 
la zone marine protégée Řǳ tb!IΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŀƛǘ Ŝǳ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
pêche à la dynamite et au sulfate de cuivre ainsi que sur la réduction des perturbations des nids de 
balbuzards. AGIR fait maintenant partie du projet ODYSSEA ς un projet de фΦослΦллл ¦{5 ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ¦9 ǉǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŀǳ aŀǊƻŎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻŎŞŀƴƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘe 
précision recueillies sur son territoire. AGIR est également devenue membre du réseau Conservation Coach 
Network Africa et contribue à la formation de gestionnaires des aires protégées du Moyen-Orient et de 
ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƴƻǊmes ouvertes pour la conservation de la nature. Le CEPF a 
également demandé à AGIR de répliquer son expérience dans le Parc national du Souss-Massa en 2018 afin 
de soutenir davantage les actions de conservation impliquant les communautés locales de pêcheurs dans les 
principales zones de biodiversité en améliorant la participation de ces dernières dans la recherche 
participative Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ 
Souss-Massa et le site de Tamri.  

 
 Prix et récompenses 
 

En 2017, ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ¢ŀƎŀŘƛǊǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ CŀƳ 9ƭ Iƛǎƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛƳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Organisations de 
la Société Civile des Trophées Initiatives Climat pour son projet « Planter du Palmier Dattier et protéger 
ƭΩ!ŎŀŎƛŀ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ contre les changements climatiques à Fam El Hisn ». Ce prix récompense les 
organisations de la société civile et les entrepreneurs verts en Afrique francophone portant des initiatives 
ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƛǘƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŏƭƛmatiques.  
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Annexe 3 Υ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bt ǇƻǳǊ ƭΩhtт 
 

1. Bilan phase opérationnelles précédentes 
Partir d’un premier bilan des OP précédentes, et notamment de l’OP6 avec l’introduction de l’approche 
paysage, a permis de mettre en lumière les réalisations du programme depuis ses débuts au Maroc en 
OP2. Cette étape initiale a également permis de se pencher sur les défis auxquels le programme a dû 
faire face et les enseignements qui en ont été tirés. La présente SNP s’inscrit donc dans la lignée de 
ces enseignements. 
 

2. Analyse des priorités nationales 
À travers l’analyse des priorités nationales, le PMF au Maroc a pu identifier les axes stratégiques 
prioritaires afin d’inscrire ses interventions dans un cadre national favorable et de contribuer à 
l’atteinte des objectifs nationaux et globaux en matière de changements climatiques.  
 

3. Cadrage national et régional 
a. Cadrage national 

Un premier cadrage national a permis de discuter des paysages, des thématiques prioritaires et des 
potentialités de synergie avec le PNUD, les membres du CNP, des institutions gouvernementales telles 
que le HCEFLCD et le Département de l’Environnement (points focaux opérationnels du FEM et de la 
CDB) ainsi que des personnes externes dites « ressources » telles que des universitaires et des acteurs 
de la société civile. Avec les critères de sélections des paysages en toile de fond, ces réunions de 
cadrage national avaient pour objectifs de : définir les priorités nationales dans le cadre desquelles le 
programme peut s’insérer, définir les paysages d’intervention, sélectionner les initiatives stratégiques 
qui seront ciblées par le Maroc durant l’OP7, identifier les possibilités de synergie et de partenariat, 
identifier les risques potentiels qui pourraient limiter l’intervention du programme. 
 

 
b. Cadrage régional 

Entre temps, un cadrage régional plus ciblé et marqué par des consultations individuelles avec des 
d’acteurs de terrain pertinents tels que l’AFMI et l’ONG AGIR, a permis de dessiner des paysages 
d’intervention plus clairs et des mettre en lumière les problématiques clés à prendre en compte lors 
de l’élaboration de la SNP. En parallèle, un travail de recherche a été effectué afin de mieux définir et 
évaluer les paysages sélectionnés : des fiches récapitulatives et analytiques, en particulier en matière 
de biodiversité et de tissu associatif/société civile dans les paysages, ont permis une évaluation 
ultérieure plus transparente de la sélection des paysages.  
 

Résultat de ce processus, le PMF FEM Maroc a choisi de maintenir le paysage de la Réserve de 
.ƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜ όw.!ύ, paysage soutenu par le programme durant l’OP6, auquel deux 

Critères de sélection des paysages : 
¶ Importance de la biodiversité (ex. Réserve de Biosphère, Parc National, corridor de biodiversité, 

« hotspot », zone clé pour la biodiversité, etc.) 
¶ Zones de forte dégradation des terres et des forêts 
¶ Les eaux internationales (notamment la Méditerranée pour le Maroc) 
¶ Zones à accès énergétique limité 
¶ Zones de forte pauvreté et/ou à faible indice de développement humain 
¶ Possibilités de synergie et de partenariats avec les projets du PNUD, du FEM, du Département 
de l’Environnement et du CEPF 

¶ Présence, disponibilité et dynamisme des différentes organisations de la société civile 
¶ Potentiel de valorisation des pratiques traditionnelles (notamment pour le soutien aux APAC) 
¶ Potentiel pour la mise en œuvre de la nouvelle initiative du programme « Solutions Urbaines 

Durables » 
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nouveaux paysages notables d’un point de vue de la biodiversité viendront s’ajouter : le Parc 
bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ όtb!Iύ, incluant également une zone marine protégée, et la Réserve de 
Biosphère de la Cédraie (RBC), qui s’inscrit elle aussi dans le Corridor de l’Atlas. 
 
Par ailleurs, et dans la perspective de développer des initiatives en lien avec les thématiques 
« solutions urbaines durables » et « soutien aux entreprises vertes dirigées par les femmes », les 
grandes villes urbaines de Casablanca, Rabat, Tanger, Marrakech et Agadir ont été retenues 
compte tenu de la concentration des problématiques urbaines à l’échelle de ces villes (notamment 
en termes de pollution, de déchets et de transports).  

 
4. Rédaction de la SNP et sa diffusion pour avis du CNP et des partenaires clés 

Une première version de la SNP a été rédigée et diffusée auprès des membres de la CNP et autres 
partenaires clés. Par la suite, une réunion avec les membres du CNP et partenaires clés a été tenue. 
Les recommandations fournies lors de cette réunion ont été intégrées dans la stratégie et une nouvelle 
version a alors été diffusée auprès du CNP et des partenaires clés pour des commentaires finaux.  
 

5. Validation finale de la stratégie  
Après réception des commentaires et recommandations finales, une version collaborative de la 
stratégie a été retravaillée et diffusée de nouveau auprès des membres du CNP et des partenaires clés 
pour validation finale. Des réunions individuelles ont été organisées par le PMF pour faciliter le 
processus de signature par les différents membres du CNP ayant contribué à ce processus.   
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Annexe 4 Υ ¢ŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {bt htт 

 
Date Organisme et noms des représentants Sujets abordés 

10/09/2019 

Critical Ecosystem Partnership Fund  
- Awatef Abiadh 

 
 

Zones et thématiques prioritaires du CEPF au 
Maroc et possibilités de synergie avec la SNP du 
PMF lors de l’OP7. Le CPEF collabore avec des 
ONGs au niveau du Moyen Atlas (Corridor de 
l’Atlas) pour identifier des projets de conservation 
communautaire. Des synergies PMF-CPEF sont 
possibles autour de ces projets.  
 

01/10/2019 

Membres du CNP 
- Mme Salima Karrakchou, Mme 

Khadija Belamkadem, Mme 
Oumnia Himmi, M. Aziz Rahhou 

 
Partenaires externes 

- Nourredine Achemlal 
(Tanmia.ma), Najwa Es-siari 
(consultante en développement 
durable), Qarro Mohamed 
(Enseignant universitaire et 
président de l’association forêt 
modèle Ifrane), El Agbani 
Mohamed Aziz (Enseignant-
chercheur, Institut scientifique), 
Kenza Aouni (Ingénieur en chef, 
chargée de programme, 
HCEFLCD), Tahari Sabah (Chef 
de service Eaux et Forêts), 
Hasnaâ Chelahi (SEDD) 

Informations sur l’appel à projets WLE, Bilan OP6, 
Orientations OP7, Paysages et initiatives 
stratégiques pour le PMF Maroc durant l’OP7, 
Priorités nationales, Synergies et possibilités de 
partenariat.  
A l’issue de cette réunion, les paysages et les 
thématiques d’intervention du PMF FEM/PNUD 
durant l’OP7 ont été définis 

15/10/2019 
Fondation Mohammed V pour la 
solidarité  

- Mourad Gourouhi 

- Information sur la stratégie du PMF lors de 
l’OP7 

- Confirmation de l’intérêt des 3 paysages 
choisis  

- Discussion autour des actions de la FM5 dans 
la région du Moyen Atlas  

- Discussion autour des OSC intervenant dans 
le Moyen Atlas, de leurs capacités et des 
besoins en termes d’appui  

 

15/10/2019 

AGIR-Association de Gestion Intégrée 
des Ressources  

- Houcine Nibani 
 

- Information sur la stratégie du PMF lors de 
l’OP7 

- Confirmation de l’intérêt des 3 paysages 
choisis  

- Discussion autour des actions de l’association 
AGIR dans la région de Souss Massa (soutien 
du CEPF) et du Parc National d’Al Hoceima 
(projet Odyssea) et du rôle que peut jouer 
agir en termes de mobilisation des OSCs 
 

15/10/2019 
Association Forêt Modèle  

- Mohamed Qarro  

- Discussion autour des OSC intervenant dans 
le Moyen Atlas et des besoins en termes 
d’appui  

- Discussion autour du rôle que peut jouer 
l’association Forêt modèle dans le 
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Date Organisme et noms des représentants Sujets abordés 

renforcement des capacités et la mobilisation 
des OSC/OCB  

18/10/2019 

Point Focal Convention pour la Diversité 
Biologique 
M. Mostafa Madbouhi  L’objectif de cette réunion était d’informer les 

partenaires institutionnels du programme de la 
mise à jour de la stratégie du programme pour 
l’OP7 (paysages et initiatives stratégiques) ainsi 
que de récolter leurs contributions au sujet des 
paysages (importance biodiversité/tissu 
associatif), des initiatives stratégiques 
pertinentes, des potentialités de synergie et des 
priorités nationales. 
Cette réunion a permis de confirmer la sélection 
des thématiques et des 3 paysages d’intervention 
et d’identifier les possibilités de synergie.   

Coordinateur national, Projets PNUD, 
4ème communication nationale et 4C 
Maroc 

- M. Abdelfetah Sahibi  

Département de l’environnement – 
Direction du partenariat, de la 
communication et de la coopération :  

- Mme Seloua Amaziane 
- Mme Salima Karrakchou 

 
PNUD Maroc 

- Mme. Amal Nadim  
- Mme. Souad Elibrahimi 

22/10/2019 
PNUD Maroc  

- Mme Amal Nadim  

L’objectif de cette réunion était de définir les 
possibilités de synergie avec les différents projets 
du PNUD et d’aligner les objectifs du PMF avec 
l’UNDAF et le CPD.  

05/11/2019 

Projet PPI-OSCAN PPI, Programme de 
Petites Subventions pour les 
Organisations de la Société Civile en 
Afrique du Nord.  

- Yassine SAKKA 

- Information sur les paysages et les initiatives 
stratégiques du PMF lors de l’OP7 

- Confirmation de l’intérêt des 3 paysages 
choisis  

- Discussion autour des projets du PPI-OSCAN 
au Maroc et des possibilités de synergies. Le 
PMF peut répliquer ou mettre à l’échelle des 
projets PPI-Oscan qui ont un très fort impact 
en termes de conservation.  

08/11/2019 
Association ENFI  

- Rachid Cherki 

- Information sur les paysages et les initiatives 
stratégiques du PMF lors de l’OP7 

- Confirmation de l’intérêt des 3 paysages 
choisis  

- Discussion autour de la typologie des projets 
à l’échelle des paysages  

13/11/2019 

AMEPN, Association Marocaine pour 
l’Écotourisme et la Protection de la 
Nature (AMEPN) 

- Brahim Abouelabess 

- Information sur les paysages et et les 
initiatives stratégiques du PMF lors de l’OP7 

- Confirmation de l’intérêt des 3 paysages 
choisis  

- Discussion autour des priorités d’intervention 
au niveau de la Cédraie (PN d’IFrane et de 
Khénifra).  

14/11/2019 

Membres du CNP 
- Mme Salima Karrakchou, Mme 

Oumnia Himmi, M. Aziz Rahhou 
 
Partenaires externes 

¶ Qarro Mohamed (Enseignant 
universitaire et président de 
l’association forêt modèle 
Ifrane), Kenza Aouni (Ingénieur 
en chef, chargée de 
programme, HCEFLCD). 

- Présentation de la version compilée de la 
stratégie OP7 du programme  

- Discussion et recommandations  
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Date Organisme et noms des représentants Sujets abordés 

 

21/11/2019 

- Equipe de l’Afrique du Nord du 
projet PPI-OSCAN 

- ONGs partenaires de 4 pays : Maroc, 
Algérie, Tunisie et Libye. 

- Equipe WWF, projet fonds de l’eau 
de Sebou  

- Présentation de la version compilée de la 
stratégie OP7 du programme  

- Discussion autour des possibilités de synergie 
avec le projet PPI-OSCAN de l’IUCN et le 
projet Fonds de l’Eau de Sebou du WWF.  

27/11/2019 

Association Mérou de plongée 
Environnement et Sports Aquatique 
(AlHoceima) 
-  M. Rabih Lyazghi, président  

 
Association Al Amal pour le 
développement des femmes à Béni 
Yataft  
- Fatima Zahra Alouazzani, présidente 

(Al Hoceima) 

- Discussion autour des enjeux socio-
économiques et environnementaux du PNAH 
(pauvreté, surpêche, érosion…).  

- Discussion autour des projets des 
associations (formation sur la plongée sous-
marine et intégration de cette activité dans 
l’écotourisme, création des coopératives de 
femmes et de jeunes…) 

- Discussion autour du tissu associatif local, de 
la situation des femmes et des possibilités 
des projets futurs  

27/11/2019 
28/11/2019 
29/11/2019 
 

Réunions individuelles avant la signature 
de la stratégie par les membres du CNP 

- Présentation de la SNP dans sa version finale 
notamment les grands paysages retenus, la 
stratégie en dehors du paysage, les 
possibilités de synergie et les initiatives 
stratégiques.  

- Recommandations additionnelles (Rachid 
Benabbou) : considérer les centres urbains 
émergents de la région Casablanca-Rabat 
dans la mise en œuvre de l’initiative « villes 
durables », renforcer l’appropriation 
nationale et régionales des projets 
(intégration dans les PDR par exemple), 
s’intégrer avec le projet « maison climat » au 
cas où des projets sont soutenus au niveau de 
la ville de Tanger).  



 

41 

 

Annexe 6 : Évaluation de la situation de référence des paysages 

 
tŀȅǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 1 Υ wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ .ƛƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƎŀƴŜǊŀƛŜ όw.!ύ 

 
Description du paysage 

Nom du paysage Réserve de Biosphère de l’Arganeraie (RBA) 

Coordonnées et 
localisation 

30°17′32″N, 9°17′29″O 
Région de Souss-Massa : provinces de Taroudant, Chtouka Aït Baha, Agadir Ida Outanan 

Typologie Montagne, plaines, zones humides, littoral, bassin versant 

Superficie 

La RBA recouvre environ 2,5 millions d’hectares, cependant, le programme ciblera une 
superficie de 250.000 Ha (environ 10% de la superficie totale). 
 
Le programme se focalisera sur le soutien des actions autour des SIBE existants et du 
Parc National de Souss-Massa, en particulier à l’échelle des deux zones 
agroécologiques : la zone du Haut-Atlas (versant nord du Haut Atlas Oriental) et la zone 
de la plaine côtière (en longeant l’Oued Souss). 

Cartes du paysage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Justification du choix de paysage 

Le choix de maintenir le paysage de la RBA se justifie principalement par l’importance des enjeux 
environnementaux et socio-économiques de ce paysage et par son étendue (2,5 millions d’hectares). Renforcer 
durablement l’impact du programme et consolider ses acquis au niveau de ce paysage nécessite une deuxième 
phase d’intervention durant l’OP7. 
 
¶ La RBA se caractérise par une grande diversité écosystémique et floristique (représente environ le tiers de 
la flore totale du Maroc avec un taux d’endémisme très marqué). Elle est caractérisée par la présence de 
nombreux SIBE et du Parc National de Souss-Massa (46 857 Ha) qui abrite la colonie la plus importante et la 
plus viable au monde d’Ibis Chauve.  

¶ Sur le plan écologique, la RBA présente l’une des formations végétales les plus typiques à l’échelle mondiale 
(l‘arganier, arbre endémique). L’arganeraie, forêt unique et importante à l'échelle mondiale fonctionne 
comme rempart contre l’avancée de la désertification. 

¶ Sur le plan socio-économique, la RBA est également d'une grande valeur pour les moyens de subsistance 
des communautés locales. L’agriculture, l’élevage, la valorisation de l’huile d’argan, la pêche et le tourisme 
constituent les principaux piliers de l’économie locale. 
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La RBA est en dégradation continue et subit les effets conjugués des changements climatiques et de l’action 
anthropique, justifiant une intervention à base communautaire pour conserver ce patrimoine national.  

Principaux enjeux environnementaux et de développement 

La RBA est en constante régression. La couverture forestière globale de l’Arganeraie a diminué d'environ 50% 
au cours des 100 dernières années et 600 ha continuent d’être perdus en moyenne chaque année9. La croissance 
rapide de la population de la région Souss-Massa et l'évolution des aspirations de cette dernière (intensification 
de l’agriculture, projets structurants du tourisme, grands et nombreux chantiers d’urbanisation, etc.) ont 
conduit au cours des dernières décennies à une pression croissante sur l'intégrité des écosystèmes et de leurs 
services dans la région. Les principaux facteurs qui contribuent à la dégradation continue de la RBA sont les 
suivants : 

¶ L’intensification du surpâturage et de la transhumance, l'expansion et la modernisation de l'agriculture 
(en plaine) 

¶ La surexploitation des ressources pour le bois de chauffe 
¶ L’exploitation non durable des plantes médicinales et aromatiques 
¶ L’érosion et la perte des sols 
¶ Les effets du changement climatique et de la désertification 
¶ La pauvreté et la faiblesse des moyens locaux de subsistance  

 
Par ailleurs, la RBA continue toujours à faire face au défi de la réhabilitation de l’arganeraie et des pratiques 
ancestrales de gestion des ressources naturelles associées, qui contribuent à la préservation de l’écosystème 
arganier et ont permis aux populations de s’adapter à des conditions climatiques extrêmes.  

Cartographie des acteurs (y compris OSC) 

Le tissu associatif est très développé et organisé dans la région sous forme de réseaux d’associations, d’OSC et 
d’OCB. Néanmoins, le manque de capacités limite l’action de ce tissu association qui, pour contribuer de façon 
effective à la réhabilitation de la RBA, nécessite un renforcement des capacités de planification, de mobilisation, 
de gestion et de mise en œuvre de projets.  
 
Au niveau de ce paysage, une multitude d’opportunités et de possibilités de synergie et de partenariats s’offre 
pour le programme, notamment avec les projets et les acteurs suivants :  
¶ PNUD : projet « Économie Circulaire – introduction de PSE afin d’inverser la dégradation de l’Arganier »  
¶ AGIR/CEPF/Birdlife/Direction du PNSM : projet d’implication de la société civile et de la communauté des 

pêcheurs dans la restauration et la conservation intégrée de la biodiversité au sein du PNSM et Tamri 
¶ ANDZOA : projets de réhabilitation de la RBA  
¶ FEM PNUD : futur projet Nagoya II « chaînes de valeur » 

Principaux objectifs du programme au niveau du paysage 

1. Contribuer à la réhabilitation de l’Arganeraie et à l’amélioration des approches et pratiques 
communautaires favorables à la conservation de la biodiversité (terrestre et marines), à la réduction des 
effets du changements climatiques et la gestion durable des terres 

2. Contribuer à la promotion des pratiques urbaines durables dans les domaines du transport, de l’énergie, de 
la gestion des déchets et de l’agriculture urbaine. 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
seront coordonnées pour obtenir un plan grand impact grâce à une approche multifocale ou intégrée dans 
chacun des paysages sélectionnés, se référer au Tableau 2. Alignement du programme de pays du PMF sur les 
initiatives stratégiques du PMF/OP7 et les priorités/projets/programmes pays. 

 
9 Document de projet PNUD FEM : Une Approche d’Economie Circulaire pour la Conservation de l’Agro-biodiversité dans la Région du Souss Massa Draa au Maroc EC-SMD 
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tŀȅǎŀƎŜ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ н Υ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƭ IƻŎŜƛƳŀ όtb!Iύ 
 

Description du paysage 

Nom du paysage Parc National d’Al Hoceima (PNAH) 

Coordonnées et 
localisation 

35°20′00″N, 4°00′00″O 
Cinq communes rurales d’Izmmourren, Ait Kamra, Rouadi, Snada et Beni Boufrah 

Typologie Littoral, falaises très hautes, montagne, forêt, bassin versant  

Superficie 48.460 ha (dont 19.000 ha en zone marine) 

Cartes du paysage10 

 

Justification du choix de paysage 

¶ [Ŝ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜ paysage.  
Depuis son lancement, le programme n’a soutenu que peu de projets de pêche durable dans cette région. Malgré 
la prise en compte de ce paysage dans le cadre des différentes phases opérationnelles du programme (OP2-
OP6), le programme ne recevait que peu ou presque pas de projets en appui à la gestion durable des ressources 
naturelles du PNAH. 
¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ Řǳ tŀǊŎ11:  
Le PNAH est la plus importante aire protégée de la côte méditerranéenne du Maroc et c’est l’unique Parc 
National au Maroc sur la façade méditerranéenne qui comporte une partie marine avec plusieurs îlots et 
rochers. Le PNAH constitue une aire spécialement protégée d'importance méditerranéenne (Convention de 
Barcelone). De nombreuses espèces d’importance pour la conservation sont présentes dans le PNAH, et en 
particulier, dans la zone de Cala Iris. La patelle géante (Patella ferruginea), une espèce endémique de la 
Méditerranée occidentale figure parmi les espèces d’invertébrés protégées en Méditerranée. Le PNAH se 
caractérise également par la présence du Goéland d'Audouin (Larus audouinii) une espèce endémique rare du 
bassin méditerranéen, du Goéland leucophée (Larus cachinnans) ainsi que d’autres espèces d’intérêt pour la 
conservation en Méditerranée. 
¶ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ǇŝǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ tŀǊŎ (pêche illégale, 

surpêche, pollution, surpâturage, érosion des sols, etc.). Bien que la loi l’interdise, la pêche illégale avec 
l’utilisation de substances toxiques ou explosives existe encore dans les eaux du Parc national.  

¶ Les possibilités de synergie Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ : 
L’ONG AGIR, précédente bénéficiaire d’une subvention du PMF FEM Maroc est l’une des ONG les plus 
dynamiques à l’échelle de ce paysage et peut jouer un rôle de « leader » dans la mobilisation des OSC et des 
autres parties prenantes autour de la gestion durable des ressources du Parc. Basée à Al-Hoceima, la plateforme 
du projet ODYSSEA, dont AGIR est membre, vise à contribuer à la concrétisation du concept d’économie bleue. 
Elle offre une excellente opportunité de synergie et de mise à l’échelle.  

Principaux enjeux environnementaux et de développement 

Le parc est l'un des biotopes les plus représentatifs de la méditerranée compte tenu de sa grande biodiversité. 
Il abrite plusieurs espèces rares et menacées figurant sur la liste rouge de l'UICN. Réserve de corail rouge, Il 

 
10 Atlas du Parc National d’Al Hoceima, UICN, 2012. 
11 Idem. 

https://portals.iucn.org/library/sites/library/files/documents/2012-020.pdf
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abrite également la plus grande population de balbuzards pêcheurs de la Méditerranée. Le Parc englobe trois 
variétés de dauphins, 69 espèces d'oiseaux ainsi que la dernière population de phoques moines (disparus depuis 
2003). 
 
Un des défis importants du Parc est l’exploitation durable de ces ressources tout en favorisant l’amélioration 
des moyens de subsistance des communautés locales. En effet, le PNAH est fortement exposé à différentes 
pressions humaines, en particulier les activités de pêche illégale : 
¶ Pêche au chalutage intensif (2200 tonnes/an) 
¶ L'utilisation de dynamite (367 tonnes/an) 
¶ L’utilisation du sulfate de cuivre pour la pêche du poulpe 

 
D’autres activités illégales telles que le braconnage des œufs et de poussins du Balbuzard menacent également 
la biodiversité du Parc et conduisent à :  
¶ La disparition de certaines espèces clés du parc (phoque moine) 
¶ La perturbation des populations du Balbuzard 
¶ La perturbation des aires de reproduction  
¶ L’épuisement des stocks de poissons reproducteurs 
¶ Une forte dégradation de l'ensemble de l'écosystème marin et des espèces d'oiseaux qui lui sont liés  

 
La pêche traditionnelle, l’une des principales sources de revenus des populations locales précaires, se trouve 
également fragilisée par le recours aux activités de pêche illégale, le manque d'infrastructures appropriés, la 
diminution du stock halieutique et le manque d'organisation des pêcheurs. Par ailleurs, les grandes 
perturbations climatiques combinées avec des précipitations souvent intenses en hiver accroissent les 
phénomènes d’érosion, en particulier dans les zones où la couverture végétale est plus faible, par des 
écoulements instantanés qui peuvent être très violents. La région du Rif est l’une des plus érodées au monde, 
70% de ses sols étant affectés par ce phénomène. 

Cartographie des acteurs (y compris OSC) 

Une des ONG actives dans ce paysage est l’ONG AGIR. Cette ONG joue actuellement un rôle clé dans la 
mobilisation des pêcheurs mais aussi des OSC et OCB autour de la pêche durable et de la gestion durable des 
ressources du Parc. Elle joue également un rôle important dans la sensibilisation des décideurs et l’influence 
des politiques liées au secteur. La société civile locale est également organisée en Réseau, le ROPDAL (réseau 
des ONG de développement œuvrant dans le PNAH) avec l’existence d’ONGs spécialisées comme le Groupe 
d’Études Ornithologiques de Développement Durable et de Défense de l’Environnement qui mène des projets 
de tourisme durable. D’autres OCB et OSC sont par ailleurs engagées dans des activités/projets en lien avec le 
développement local.  
 
Par ailleurs, plusieurs opportunités de synergie s’offrent au programme notamment avec :  
¶ Les projets menés par l’ONG AGIR à l’échelle de ce paysage, notamment la plateforme du projet ODYSSEA 
¶ Le plan stratégique de la direction du Parc National d’Al Hoceima 
 
L’association pour le Financement Durable des Aires Protégées de la Méditerranée (M2PA) qui inscrit son action 
dans le cadre des objectifs de la convention de Barcelone sur la protection environnementale de la 
Méditerranée, ainsi que de la convention sur la diversité biologique, en mobilisant des ressources additionnelles 
et innovantes pour le financement de la préservation de la biodiversité marine. 

Principaux objectifs du programme au niveau du paysage 

1. Promouvoir des pratiques communautaires de gestion durable des ressources naturelles du Parc National 
d’Al Hoceima tout en favorisant l’amélioration des moyens de subsistance des communautés locales  

2. Favoriser les actions locales de conservation du paysage établissant un lien entre la gestion des zones 
côtières et la gestion des terres (lutte contre l’érosion et la pollution) 

 
tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
seront coordonnées pour obtenir un plan grand impact grâce à une approche multifocale ou intégrée dans 
chacun des paysages sélectionnés, se référer au Tableau 2. Alignement du programme de pays du PMF sur les 
initiatives stratégiques du PMF/OP7 et les priorités/projets/programmes pays. 
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tŀȅǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ о : Réserve de Biosphère de la Cédraie (RBC) 
 
Description du paysage 

Nom du paysage Réserve de Biosphère de la Cédraie 

Coordonnées et 
localisation 

Parc National d’Ifrane 33°33′22″N, 5°14′15″O 
Parc National de Khénifra 32°56′N, 5°40′O 
Provinces de Khénifra, Ifrane et Boulemane - possibilité d’élargir le paysage pour y inclure 
également la province d’Azilal (Géoparc du Mgoun) 

Typologie Forêt, zones humides, montagnes, bassin versant  

Superficie Parc national d'Ifrane 123 694 Ha 
Parc National de Khénifra 84 000 Ha  

Cartes du paysage12 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Justification du choix de paysage 

Le choix de la réserve de biosphère de la cédraie de l’Atlas a été orienté par la faiblesse des interventions qui 
ciblent ce paysage mais aussi par l’existence d’une biodiversité très riche qu’il convient de préserver.  En effet, 
la Cédraie qui se situe au centre du massif de l’Atlas, concentre près de 75% de la population mondiale de cet 
arbre. La cédraie fait également partie du Corridor de l’Atlas qui englobe plusieurs Hotspot et zones clés pour 
la biodiversité « KBA ».  
 
Deux sous paysages riverains seront considérés au niveau de la cédraie : le Parc National d’Ifrane et le Parc 
National de Khénifra. Le Parc National de Khénifra est une continuation spatiale du Parc National d’Ifrane pour 
élargir l’étendue de la cédraie.  
 
Le Parc national d'Ifrane a été créé en 2004 et s’étend actuellement sur une superficie de 123.694 ha (Provinces 
d’Ifrane et de Boulemane). Il recèle une grande richesse animale dont d'importantes populations de macaques 
(Singe Magot). Il se distingue par la présente de 4 sites Ramsar (refuge important de l’avifaune) et de la loutre 
et de 16 SIBEs.  
 

 
12 Unesco  

Parc National de Khénifra 

Parc National d’Ifrane 

Deux parcs mitoyens 
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Le Parc National de Khénifra a été créé en 2008 sur une superficie de 84.000 Ha. Il représente 6% de la 
réserve de biosphère de la Cédraie. Il renferme 5 SIBEs (Talaghine, Aguelmam Sidi Ali, Wiwane, Agelmam 
Azegza et Aguelmam Mi Ami) et 4 bassins versants.  
D’autres critères justifiant également ce choix :  
¶ Zone faiblement ciblée par le PMF FEM / PNUD  
¶ Taux de pauvreté et d’exclusion très élevé au niveau de ces provinces  
¶ Présence du CEPF sur cette zone ce qui offre des possibilités de synergie et de mise à l’échelle  
¶ Société civile nécessitant un accompagnement pour jouer un rôle dans la gestion durable de la Cédraie   
Zone d’intervention de la Fondation Mohammed V pour la solidarité qui a mis en place plusieurs centres pour 
l’accompagnement de la dynamique locale (tourisme durable, produits de terroir) 

Principaux enjeux environnementaux et de développement 

La RBC a pour objectif principal la préservation du Cèdre de l’Atlas qui subit de multiples formes de dégradations 
à cause de mauvaises pratiques et sous l’effet des changements climatiques (introduit dans la liste rouge de 
l’UICN en 2013).  
¶ Foncier : modification de l’équilibre des espaces agricoles-forestiers-parcours, pressions sur les mises en 

défens 
¶ Démographie et sédentarisation : construction sur les parcours et en lisière de forêt, melkisation (mise 

en culture privative) des terrains collectifs, demande énergétique (bois de chauffe) croissante 
¶ Agriculture/élevage : augmentation des captages et pompages agricoles privés, irrigation non contrôlée, 

exploitation des produits forestiers ligneux et non-ligneux plus ou moins contrôlée, surcharge des têtes 
menant à une surexploitation généralisée et une dégradation constante de la qualité des pâturages, faible 
capacité de régénération des sols et des ressources, abreuvement et répartition des points d’eau 

Cartographie des acteurs (y compris OSC) 

Malgré la présence d’OSC/OCB dans la Cédraie, la majorité de celles-ci sont impliquées dans les domaines de 
l’éducation à l’environnement et du tourisme durable. Encore peu d’OSC/OCB sont réellement impliquées dans 
la mise en œuvre de solutions concrètes de conservation du patrimoine de la Cédraie.  
 
OSC actives dans la région : Réseau du Cèdre, AFMI, AMPNI, AESVT, AMEPN, etc. 
Possibilités de synergie avec : les directions des PN d’Ifrane et de Khénifra, l’AFMI qui peut jouer un rôle clé 
dans la mobilisation des OSC du paysage, le CEPF qui met en œuvre sa stratégie de conservation des 
KBA/corridor sur cette zone, la Fondation Mohammed V pour la Solidarité qui accompagne plusieurs centres 
pour la dynamique locale (tourisme durable, produits de terroir), le Crédit Agricole du Maroc qui a signé un 
accord de partenariat en mai 2019 avec le HEFLCD pour la préservation et la réhabilitation de la Cédraie du 
Moyen Atlas. 

Principaux objectifs du programme au niveau du paysage 

1. Promouvoir des approches innovantes de conservation communautaire des écosystèmes et des espèces 
menacés à l’échelle de la Cédraie  

2. Améliorer et diversifier les moyens de subsistance des communautés locales pour une meilleure 
préservation de la cédraie 

 
PoǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ŜƭƭŜǎ 
seront coordonnées pour obtenir un plan grand impact grâce à une approche multifocale ou intégrée dans 
chacun des paysages sélectionnés, se référer au Tableau 2. Alignement du programme de pays du PMF sur les 
initiatives stratégiques du PMF/OP7 et les priorités/projets/programmes pays. 

 


